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ELECTION DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE. 
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ASSEMBLÉE KTATIO NAIS. 

Le vent, aujourdhui, était aux interpellations et aux 

incidens. — Interpellations de M. Charles Rolland au su-

jet d'un article publié par deux organes de la presse. — 

Interpellations de M. Alph. Gent relativement à la fer-

meture du club connu sous le nom de Congrès central 

électoral. — Incident soulevé par M. Lagrange à propos 

de l'amnistie. Tous ces incidens venaient apporter quel-

que diversion à la désolante monotonie de la discussion 

sur le reboisement et le déboisement des sols forestiers. 

Procédons par ordre : — H y a peu de jours, l'Emanci-

pateur de Cambrai publia un article dont voici le résu-

mé : « L'assemblée des neuf cents a démérité de la pa-

trie, et elle doit, aussitôt après la proclamation du prési-

dent, se retirer en lui laissant le soin de convoquer im-

médiatement la nation pour nommer une nouvelle as-

semblée plus fidèle à accomplir le mandat qui lui aura 

été confié par le suffrage universel. » 

Le bruit avait couru que plusieurs représentans de-

vaient demander à l'Assemblée de citer à sa barre le gé-

rant de V Emancipateur de Cambrai et celui du journal 

la Gazette de France, qui a reproduit l'art cle publié par 

VEmancipateur . Mais M / Charles Rolland s'est borné à 

appeler l'attention de M. le ministre de la justice sur les 

attaques dirigées par cet article tant contre l'Assemblée 

que contre la Constitution elle-même et contre le principe 

Ou Gouvernement républicain. M. le ministre s'est em-

pressé de répondre qu'il n'avait pas attendu d'y être pro-

voqué pour faire son devoir, et que les deux journaux 

avaient été immédiatement saisis. Cette déclaration a 

coupé court au débit, et M. Alphonse Gent a été appelé 

à la tribune. 

M. Gent n'ose pas précisément prétendre (et cela est 

fort heureux) que l'exercice du droit de réunion n'ait pas 

été libre pendant les deux mois qui ont précédé l'élection 

du président de la République; mais il aurait voulu 

que l'autorité permît aux reunions prétendues électo-

rales de se continuer même après l'élection. Suivant 

lui et suivant M. Joly, qui est venu à son aide, dans 

un pays démocratique les réunions électorales ont le 

droit d'être permanentes , et comme la loi sur les 

clubs déclare respecter les réunions de ce genre, il 

en résulte qu'on ne saurait les proscrire, même sous 

prétexte qu'il n'y a pas d'ékection actuelle à faire. Il 

y a une autre conséquence à tirer de l'argumentation 

de MM. Gent et Joly : c'est que, comme on ne saurait \ 

empêcher les clubs de prendre le titre de réunions élec-

torales, si ces réunions peuvent être librement perma-

nentes, la loi du 28 juillet dernier et les précautions, hé-

las bien inefficaces, qu'elle a prises contre la licence des 

clubs ne sont plus qu'une lettre morte, ou plutôt il n'y a 

plus de loi sur les clubs. C'est ce que M. le ministre de 

l'intérieur a fait remarquer avec celte logique de bonsees 

qui le distingue à un si haut degré. L'Assemblée l'a vive-

ment applaudi, lorsque, prenant sous sa responsabilité 

la fermeture du Congrès central électoral, il a reproché 

aux clubs d'avoir profité de la liberté entière et peut-

être trop grande qui leur était exceptionnellement laissée 

pour faire appel aux passions anarchiques et pour diri-

ger, avec une incroyable audace, contre l'ordre social 

tout entier les attaques les plus violentes ; les applaudis-

semens n'ont pas été moins vifs, lorsque M. le ministre a 

déclaré qu'il ne tolérerait, sous aucun prétexte, la vio-

lation patente ou déguisée de la loi. Que les elubistes se 

tiennent donc pour bien avertis ! L'extrême gauche a 

murmuré et protesté, mais ses protestations et ses mur-

mures se sont perdus dans l'ordre du jour réclamée par 
l'Assemblée à la presqu'unanimité. 

Est venu ensuite M. Lagrange. Déjà, il y a quelques 

jours, M. Lagrange avait insisté, mais vainement, pour 

une discussion immédiate de sa proposition sur l'amnis-

tie ; aujourd'hui il est revenu à la charge, mais sans plus 

de succès. On allait voter et décider si la proposition 

d'amnistie serait ou non discutée, lorsque M. Lagrange 

a déclaré que, dans le cas où le scrutin secret serait ré-

clamé, il demanderait l'insertion des noms au Moniteur. 

Cette inconvenante menace a produit un effet immédiat : 

plus de cent membres se sont levés spontanément en in-

sistant pour le scrutin secret, et la proposition de M. La-

grange a été repoussée à la majorité de 376 voix con-
tre 189. 

Que dire maintenant de la discussion sur le reboise-

ment. M. Maissiata terminé son discours, M. Dufournel 

lui a répondu, mais cette conversation sylvicole et par 

trop technique, ne paraissait guère du goût de l'Assem-

blée. M. Dufournel s'en est aperçu, et, pour éviter à sa 

proposition un plus rude échec, il a conclu subsidiaire * 

ment à son renvoi au comité des finances. L'Assemblée, 

heureuse de saisir ce moyen terme, a prononçé immédia-
| tement ce renvoi, 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 18 décembre. 

ARRÊT. — DÉFAUT DE MOTIFS. — OFFRES — CONSIGNATION. — 

INTÉRÊTS. — AVOUÉ. — RESPONSABILITÉ. 

I. Lorsqu'une fin de non-recevoir n'a d'autre base que les 
moyens du fond, les motifs donnés sur le fond s'appliquent 
nécessairement à la fin de non-recevoir. Ainsi le vœu de l'ar-
ticle 7 de la loi du 20 avril 1810 se trouve rempli. 

II. Des offres nonsuivies de consignation immédiate n'ont pas 
fait ceser le cours des intérêts. Le créancier a pu les exiger 
pour le temps qui s'est écoulé entre les offres et ta consigna-
tion tardive, lorsqu'il n'est pas établi légalement qu'une con-
vention eu aitarrôlé le cours au jour des offres. Des pourpar-
lers qui auraient eu lieu entre l'avoué du créancier et celui 
du débiteur, relativement à ce point d'arrêt, ne sauraient 
constituer un engagement qui ait lié les parties. 

III. L'avoué du débiteur n'est pas responsable de la tardiveté 
de la consignation s'il est déclaré en fait par les juges du 
fond que cette consig a lion a été f liteaux risques et périls du 
débiteur. C'est là une appréciation de fait qui échappe a la 
censure de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. 
Plaidant, M* Béguin- Billecocq. (Rejet du pourvoi du sieur 
Hersant.) 

BARATERIE DE PATRON. — ASSURANCE. 

La disparition du capitaine et du navire confié à son com-
mandement, lorsqu'elle a lieu avant d'arriver au port de des-
tination, est, par cela seul, une baraterie de patron qui en-
gage les assureurs, sans que leur responsabilité puisse être at-
ténuée par certains faits dont on voudrait induire qu'au mo-
ment de la di -pari.ion le voyage était accompli, et, par suite, 
le terme des risques passé. (Par exemple, le séquestre par 
autorité du prince opéré dans un port de relâche intermé-
diaire et l'affrètement d'un nouveau navire pour transporter 
les marchan lises dans le port de destination). 

Admission en ce sens du pourvoi des frères Vidal, au rap-
port dj M. le conseiller Joubert, et sur les conclusions con-
formes , de M. l'aw cat-général Glandaz. — Plaidant, M" H. 
Nouguier. 

TUTEUR. DESTITUTION. — HOMOLOGATION. 

DÉFENSE. 

DROIT DE LA 

Le tuteur destitué de la tutelle de ses enfans par une déli-
bération du conseil de famille doit être appelé à l'homologa-
tion de cette délibération ; il ne suffit pas, pour la régularité 
de la procédure, qu'il ait comparu sur l'appel du jugement 
qui avait refusé l'homologation de sa destitution et qui a été 
infirmé par les jugesd'appel. La circonstance que le jugement 
d« première instance duquel il n'avait pas été appelé aurait 
été rendu en sa faveur ne saurait lui être opposée comme lin 
de non recevoir devant la Cour de cassation. 

Admission en ce sens au rapport de M. le conseiller Syl-
vestre, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-
ral Glandaz; plaidant, Me Desfarges. — Pourvoi Bamitout 
contre Pavot. 

SERMENT SUPPLÉTIF. 

Le juge d'appel a pu ordonner le serment supplétoire, lors-
que, par suite des explications des parties à l'audience, il 
lui a paru que la demande, si elle n'était pas complètement 
établie, n'était pas non plus dépourvue de vraisemblance. 
Peu importe quer le jugement de première instance, qui est 
ainsi confirmé, se soit fondé, pour ordonner le serment sup-
plétoire, sur la déposition de témoins entendus à titre de sim-
ple renseignement, et dont par conséquent le témoignage ne 
pouvait être pris en considération, si le jugement rendu sur 
l'appel ne s'est point approprié le vice du jugement de lr° 
instance. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Bcauvert, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glatutaz. 
— M" Maulde, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur Grenier.) 

LOI DU 11 MARS 4793. — DISPOSITION EN LIGNE DIRECTE. 

PROHIBITION. DOUAIRE. 

Un douaire constitué sous l'empire de la loi du 11 mars 
1793, au profit de la femme et déclaré propre aux enfans à 
naître du mariage, a-t-il du ê re considéré comme une dispo-
sition de ses biens en ligne directe, de la part du constituant 
et par conséquent, comme tombant sous la prohibbion pro-
noncée par cette loi contre toute disposition de cette nature'? 

La Cour d'appel de Rouen a jugé cette question négative-
ment, par arrêt du 20 mai 1847. 

Le pourvoi de la veuve Cailleau contre cet arre-t a été ad-
mis au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur les conclu-

sions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; M« Ro°er 
avocat. ^ ' 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

PARTAGE D'ASCENDANT. — ATTRIBUTION DE LOTS. — NOLLITK. 

Est nul, pour contravention aux articles 826, 832 107G du 
Code civil, un partage d'ascendant par acte entre-vifs dans 
lequel la tolahlê des meubles el immeubles a élé attribuée à 
l'un des enfans, et à l'autre enfant une somme d'argent. 

Un arrêt de la Cour d'appel d'Amiens, en date du 25 

mars 1847, avait validé un partage anticipé en date du 29 

décembre 1839, par lequel les sieur et dame Dezeaux 

pere et mere avaient abandonné à leur fils Eloi De-

zeaux, des immeubles importans, consistant èn corps de 

termes, batimens, eto., et 85 hectares de terres labou-

rables, ainsi que leur mobilier, évalué 15,000 francs à 
la charge de payer à la dame Gladieux leur fille une 
somme de 100,000 francs. 

Cet arrêt s'était fondé sur différentes circonstances de 

lait, et notamment sur l'intérêt prétendu delà dame Gla-
dieux a recevoir de l'argent au lieu de prendre sa part en 

nature dans les immeubles et dans le mobilier d'exploi-

tation : — sur le concours de son mari, dans l'acte — 

sur diverses stipulations onéreuses, dont plusieurs de 

rentes viagères, au profit de père et mère et de tiers • — 

sur ce que le partage contesté avait le caractère d'un 
pacte de famille irréfragable, etc. , etc. 

Pourvoi. 

La Cour, après avoir entendu le rapport de M. Gillon, 
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la plaidoirie de M
e
 Ripault pour la demanderesse, celle de 

M' Fabre pour le défendeur, et les conclusions de M. l'a-

vocat-général Nicias Gaillard, a, conformément à ces 

concisions, cassé Panêt de la Cour d'appel d'Amiens 

pour violation des articles 826, 832, 1076 du Code civil. 

TVoto. — Jurisprudence conforme. Arrêt de cassation 

du 11 mai 1847. (Dalloz, 1847, p. 105. — Devilleneuve 

et Carette, 1847, p. 513.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.) 

Présidence de M. Grandet. 

Audience du 18 décembre. 

PRIVILEGE DU PROPRIETAIRE. MOULIN. 

REVENDICATION. 

— SAISIE. — 

Le privilège du propriétaire sur tout ce qui garnit la maison 
louée cesse lorsqu'il a du savoir que le locataire n'avait 
aucun droit sur certains de ces objets, destinés par exem-
ple à une exploitation industrielle, tels que des farines dé-
posées dans un moulin. 

Les déposans de ces farines sont fondés à les revendiquer, sans 
que le propriétaire puisse se prévaloir de la clause du 
bail par laquelle il aurait stipulé que le locataire du mou-
lin ne travaillerait que des blés à lui appartenant. 

Ces décisions résultent d'un jugement du Tribunal de 

1" instance de Paris, du 2 décembre 1847, dont voici le 

texte : 

« Le Tribunal, 

» Attendu qu'aux termes de l'article 2,102 du Code civil, 
le privilège du propriétaire pour les loyers qui lui sont dus 
s'étend sur tout cequi garnit la maison louée, sur tout ce 
qui sert à l'exploitation et sur tout ce qui est produit par 
l'exploitation; 

» Attendu que ce droit de préférence est fondé sur la pré-
somption que tous les objets auxquels il s'étend sont la pro-
priété du locataire; 

» Qu'il suit de là que le privilège doit cesser toutes les fois 
que le propriétaire a dû savoir que son locataire n'avait au-
cun droit, soit par suite de la connaissance qu'on lui en a 
donné spécialement, soit par la nature même de l'exploita-
tion ; 

» Attendu que, dans l'espèce, il s'agit d'un moulin; 
» Attendu qu'une usine de cette nature est destinée, en gé-

néral, à soumettre à une manutention les matières premières 
qui y sont apportées par des tiers, et dont celui qui l'evploite 
n'est que le dépositaire; 

» Que c'est là une position patente qui ressort de la na-
ture même des choses et qui est de notoriété tant pour les tiers 
que pour les propriétaires ; 

» Attendu que Sa valèts ne peut s'étayer d'une clause qu'il 
aurait insérée dans le bail par lui fait à Tonaillon, et aux ter-
mes de laquelle celui-ci se serait obligé à ne travailler que 
des blés à lui appartenant; 

» Qu'en effet c'est là une clause exhorbitante qui ne peut 
être opposée aux tiers de bonne foi; 

» Qu'ils n'ont fait que se conformer aux usages en livrant 
leurs marchandises au meunier ; 

» Attendu, en fait, qu'il est justifié que les farines saisies 
étaient bien réellement la propriété de Morisseau et Mon-
net, etc. » 

Appel de ce jugement par M. Savalète, propriétaire du 

moulin dont s'agit, situé à Saint-Denis. Mais, sur les 

plaidoiries de M" Desboudets, avocat de l'appelant, et 

Blondel, avocat des sieurs Morisseau et Monnet, intimés, 

et conformément aux conclusions de M. Flandin, substi-

tut du procureur-général, la Cour, adoptant les motifs 

des premiers juges, confirme. 

des domaines, pour représenter la dame veuve Bla-

cheyre, et pour voir rejeter l'appel interjeté par cette 
dernière. 

Par suite de cette mise en cause, et à la date du 30 

novembre 1846, il est intervenu un arrêt de la Cour d'ap-
pel de Lyon statuant en ces termes : 

» Attendu que la demande en reprise d'instar ce a été régu-
lièrement formée contre l'administration des doma.nes qui fait 
défaut ; 

>> At'endu que toutes les circonstances de la cause démon-
trent que la veuve B acheyre était commerçante; 

» Adoptant, au surplus, les motifs qui ont déterminé les 
premiers juges, 

» La Cour donne défaut., faute de constitution d'avoué, 
contre M. Faure, directeur de l'administration de l'enregis-
trement et des domaines, et pour le profit, dit et prononce 
que l'instance liée sur l'appel interjeté par la veuve Bla 
cheyre du jugement qui l'a décUrée en état de faillite, est re-
prise avec ledit directeur de l'enregistrement et des do-
maines; 

» Déclare qu'il a été bien jugé par ledit jugement, mal ap-
pelé; 

» En conséquence, que l'appellation est mise à néant, et 
que ledit jugement sortira son plein et entier elfei; 

J > L'administration des domaines, soit la veuve Blach yre, 
condamnés à l'amende et aux dépens, qu'il est, dans tous les 
ca-, permis aux syndics de tirer en frais privilégiés du syn-
dicat. » 

Antérieurement à cette décision et à la date du 15 fé-

vrier 1845, les sieurs Jean-Claude Cholle, propriétaire-

rentier, Jean-Baptiste Cliâtillon, marchand de b.iis, agis-

sant comme cautions verbales de l'obligation souscrite 

par veuve Blacheyre, à Etienne Châtagnon, le 1
er

 février 

1844, et les sieurs Guil'ot, notaire, Antoine-Thomas Clé-

ment, tous domiciliés à Rive-de-Gier, s'étaient pourvus 

devant le Tribunal de commerce de Saint-Etienne, contre 

les syndics de la faillite Blacheyre, pour demander la ré-

tractation d'un jugement rendu^sur requête présentée, par 

les syndics, et qui reportait l'ouverture de la faillite au 

1
er
 octobre 1842; mais aucune décision n'était intervenue 

sur cette demande. 

Le 15 mai 1847, les sieurs Châtillon, Laurent et Guil-

lot, abandonnant l'effet de cette première demande, ont 

assigné de nouveau les syndics de la faillite Blacheyre 

pardevant le même Tribunal, pour voir dire, faisant droit 

à l'opposition qu'ils forment au jugement du 17 juin 1844, 

qui déclare la veuve Blacheyre en état de faillite, ainsi 

u'à tous actes, procédures et jugemens qui ont suivi la-

te déclaration et qui en sont la conséquence ; que ledit 

lans à l'amende et aux dépens 
rêt du ; ' 

prez, avoués 
(Âr"rêt~du 31 août 18«:)-Plaidans M» Chapuis et Des-

— Conclusions de M. Be loc, avocat-général. 

.11 STICK CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU TARN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Soulomiac, conseiller à la 

Cour d'appel de Toulouse. 

Audience du 30 novembre. 

EXCITATION A LA GUERRE CIVILE. 

Cette affaire avait causé une certaine émotion dans le 

pays ; tous les habitans du canton de Valence s'en étaient 

diversement préoccupés, et la position élevée des pie ve-

nus avait contribué à attirer dans l'enceinte de la Cour 

d'assises une foule nombreuse. 

Les inculpés déclarent se nommer : 

Le premier, Isidore Durand, pharmacien, âgé de 30 

ans, habitant à Valence; 

Le deuxième, Victor Massiée, propriétaire, âgé de 40 

ans, habitant à Sérénac. 

L'arrêt de la chambre d'accusation constate les faits 
suivans : 

Dans la matinée du dimanche 16 juillet 1848, on trou-

va affiché à la porte de l'église de Valence un placard 
manuscrit ainsi conçu : 

Citoyens! au mois de février dernier vous avez accueilli 
avec enthousiasme la République, parce qu'elle vous promet-
tait le bonheur, la diminution des impôts, le rabais des em-
plois publics. Cultivateurs! les 45 cen.imes par franc dont on 
vient de vous frapper sont la récompense du zèle et des nom-
breux vivats que vous avez portés à ce te mèuie République. 
La fourberie et l'hypocrisie ont présidé à toutes ces vaines 
promesses. Vous avez chassé, il n'y a pas encore quatre mois, 
la tyranniequi vous avait trompé en Juillet, et au lieu d'un 
roi qui vous dépouillait, vous en avez plusieurs qui s'engrais-
sent à vos dépens. 

Valentinois! ouvrez donc les yeux et montrez que vous 
avez encore l'énergie nécessaire pour repousser le tranchant 
qui vous menace. — Courez aux armes ! brisez vos fers ! sui-
vez l'exemple de quelques contrées environnantes, et la 
France entière marchera sur vos traces. Exigez que le riche 
qui a uneplace'la cède à l'homme pauvre, honnête et capa-
ble. C'est aujourd'hui le règne du peuple, et non celui de la 
faveur. — Usez donc de vos droits ! 
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COUR D'APPEL DE PARIS (3
e
 chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 25 novembre. 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — EXÉCUTOIRE PAR PROVISION SANS 

CAUTION. — JUGEMENT DE DÉROUTÉ D'OPPOSITION, LEQUEL 

ORDONNE L'EXÉCUTION DU PREMIER SELON SA FORME ET 

TENEUR. — APPEL. — POURSUITES. — VALIDITÉ. 

Des poursuites faites en vertu d'un jugement par défaut exé-
cutoire par provision et sans caution, et d'un jugement de 
déboulé d'opposition, lequel ordonne l exécution du premier 
telon sa forme et teneur, ne peuvent être discontinuées sur 
le motif que le second jugement n'a pas été déclaré lui-même 
exécutoire par provision sans caution. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que le jugement par défaut avait prononcé 
son exécution provisoire sans caution; que le second jugement 
qui a débouté de l'opposition au premier, ayant ordonné que 
celui-ci serait exécuté selon sa forme et teneur, il n'était pas 
nécessaire qu'il fût déclaré lui-même exécutoire par provi-
sion sans caution ; 

« Infirma l'ordonnance de référé dont était appel ; au prin-
cipal, ordonne la continuation des poursuites. » 

(Plaidant : M
e
 Crucy, avoué du sieur Roiïand, appelant ; 

M" Naudot, avoué de Marochetti, intimé; conclusions confor-
mes de M. Lenain, substitut. 

COUR D'APPEL DE LYON [V ch.). 

Présidence de M. Josserand. 

FAILLITE. JUGEMENT DÉCLARATIF. — OPPOSITION. — 

DÉLAI DE L'APPEL. — NON-RECEVABILITÉ. 

Le délai d'appel pour tout jugement en matière de faillite est 
de quinze jours, délai fatal, à compter de la signification, 
(Article 582 du Code de commerce.) 

L'appel non interjeté dans ce délai n'est pas recevable. 

La dame veuve Blacheyre exerçait à Rive-de-Gier la 
profession de marchande épicière. 

Le 1? juin 1844, un jugement du Tribunal de commer-
ce de Saint-Etienne statua en ces termes : 

Attendu que la veuve Blacheyre est en état de cessation 
<le paiement, ainsi qu'il résulte de divers documens pro 
duits ; 

» Attendu que cette dernière a, de plus, disparu de son 
domicile ; 

» Vu les dispositions des articles 437 et 440 du Code de 
commerce ; 

» Le Tribunal déclare, aux périls et risques de l'exposant, 
ladite veuve Blacheyre en état de faillite, dont l'ouvertura se-
ra ultérieurement fixée; 

» Ordonne que les scellés seront apposés dans sin domicile, 
et que sa personne sera déposée dans la maison d'arrêt pour 
dettes; 

» Nomme M. Delaville juge-commissaire, et M. Lobet syndic 
provisoire. » 

Le 7 mai 1845, la dame veuve Blacheyre a interjeté 

appel de ce jugement contre le sieur Mas, sur la requête 

duquel avait été rendu ce même jugement, et elle l'a as-

signé devant la Cour pour voir dire, conjointement avec 

les sieurs Dorval, Châtagnon et Lobet, que ce jugement 

serait infirmé notamment, parce que, ne faisant pas de 

commerce, elle n'avait pu être déclarée en état de fail-
lite. 

Le 14 août 1845, un arrêt delà Cour d'assises de la 

Loire, rendu par contumace, a déclaré la veuve Blacheyre 

en état de banqueroute frauduleuse, et l'a condamnée à 

.dix ans de travaux forcés et à l'exposition. 

Par suite de cette condamnation, les syndics de la fail-

lite de la veuve Blacheyre ont intimé devant la Cour 

d'appel de Lyon M. le directeur de l'enregistrement et 

jugement sera rapporté et les parties mises au même et 

semblable état où elles étaient avant, et statuant par ju-

gement nouveau, qu'il n'y a lieu de déclarer la faillite de 

la veuve Blacheyre, les syndics condamnés aux dé-
pens. 

Sur cette assignation, les syndics se présentèrent et 

conclurent à ce que le Tribunal déclarât les sieurs Lau-

rent, Châtillon et Guillot non recevables et mal fondés 

dans leur demande, et les condamnât solidairement en 

3,000 fr. dédommages-intérêts et aux dépens, sous ré-

serves expresses de" demander ultérieurement la nullité 

pour cause de fraude et de simulation- des créances pré-
tendues des sieurs Châtillon et Laurent. 

Le 30 novembre 1847, le Tribunal rendit le jugement 
suivant : 

» Attendu que les sieurs Cholle, Châtillon et Guillot se 
sont pourvus devant le Tribunal en révocation de jugement 
déclaratif de la fail-ite de veuve Blacheyre, et soutiennent que 
cette dernière n'était pas commerçante ou avait cessé son com-
merce à l'époque de la déclaration de faillite; 

» Attendu qu'il s'agit aujourd'hui de statuer sur le point de 
savoir si l'opposition formée par les sieurs Cholle et consorts 
au jugement du 17 juin 1844 est recevable en la forme et fon-
dée au fend; 

» Attendu qu'aux termes de l'articlé 581 du Code de com-
merce, le jugement déclaratif de faillite n'est susceptiblejd'op-
position de la part de toute partie intéressée autre que le 
failli, que dans le mois, à partir de l'affiche et insertion du 
jugement; 

» Attendu, dans la cause, qu'il est constant que lejugement 
déclaratif de la faillite a été inséré dans le journal de la lo-
calité; 

» Attendu qu'il est certain que les opposans en ont eu une 
pleine connaissance ; 

» Attendu, en effet, que cette connaissance résulte claire-
ment 1° de l'insertion dont s'agit; 2° de l'opposition qu'ils 
ont formée le 15 février 1845 au jugement du 28 janvier 
1845, qui fixait l'ouverture de la faillite au I" octobre 
1842; qu'ils n'ont formé opposition qu'à ce jugement; 
que, parlant, ils ont implicitement reconnu que les 
motifs qui ont déterminé le jugement déclaratif de la faillite 
étaient bien fondés ; 

i) Attendu, en outre, que suivant arrêt delà Cour d'appel 
de Lyon, en date du 30 avril 1846, l'état de faillite a été 
maintenu contre la veuve Blacheyre et ce contradicloirement 
avec les syndics de la faillite; 

» Que les syndics de la faillite représentant la masse des 
créanciers, il ne peut être formé par tout autre créancier au-
cune opposition après les phases de ces procédures; 

» Que les sieurs Cholle et autres doivent s'imputer la né-
gligence de n'être pas intervenus dans ce ces à la Cour, où 
ils auraient fait valoir leurs droits si bon leur semblait; que, 
ne l'ayant pas fait, ils ne sont plus aujourd'hui recevables a 
former opposition au jugement déclaratif de faillite. 

» Attendu que la veuve Blacheyre qui s'est laissée condsm-
ner par contumace à dix ans de travaux forcés par arrêt de la 
Cour d'assises de la Loire, pour crime de banqueroute fraudu-
leuse, a reconnu tacitement par son silence son était de fail-
lite; 

» Attendu en droit, que tout débiteur peut être déclaré en 
état de faillite, même après la cessation de son commerce 
pour cau:e des engagemens contractés pendant qu'il faisait le 
commerce; 

» Attendu, au fond, que tous les engagemens contractés 
par la veuve Blacheyre et qui sont restés impayés jusqu'à ce 
jour ne sont que le résultat de ses opérations de commerce 
ainsi que les nombreux doeumeiis produits en justifient ; 

» Attendu qu'à l'époque de la déclaration de faillite et bien 
que la veuve Blacheyre ait cessé son commerce, il n'en est pas 
moins prouvé que cette dernière était en pleine cessation de 
paiement; qu'à l'époque de sa re raite du commerce, de nom-
breuses obligations ou billets avaient été souscrits par elle 
pour régler une partie du passif qu'elle devait à ses créan-
ciers ; 

» Attendu que, d'après toutes ces circonstances, la veuve 
Blacheyre doit être maintenue en état de faillite; 

» Ouï M. le juge^commissaire en son rapport ; 

» Le Tribunal jugeant en premier ressort, dit et prononce 
que l'opposition formée au jugementdu 17 juin 1844 par le 
sieur Cholle et autres est non recevable en la forme et mal 
fondée au fond, qu'ils en sont déboutés, ce faisant dit que l'état 
de faidite delaveuve Blacheyre est maintenu pour être précédé 
à ses opérations ultérieures suivant les derniers erremens ; 

» Condamne le sieur Cholle et autres aux dépens de l'inci-
dent et aux frais du jugement pour tous dommages-inté-
rêts. » 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 582 du Code de com-
merce, le délai d'appel pour tout jugement en matière de fail-
lit- est de quinze jours seulement à compter de la significa-
cation; 

» Attendu que le jugement dont est appel a été signifié le 
29janvier 1848, et que l'appel n'a été interjeté que le 3 mars 
suivant; 

» Qu'ainsi cet appel est non recevable ; 
» Par ces motifs, 

» La Cour déclare non recevable l'appel interjeté contre le 
jugement rendu par le Tribunal de commerce de St-Etienne 
le ISO novembre 1847; en conséquence, ordonne que ledit ju-
gement sortira son plein et entier effet, condamne les appe-

Ce placird incendiaire fut arraché par M. le maire de 

Valence. Procès-verbal fut dressé et transmis à M. le 

procureur de la République. Une procédure fut commen-

cée, et après de longues recherches elle parvint à décou-

vrir les auteurs de cette affiche, qui du reste s'empressè-

rent d'avouer leur culpabilité. Il est résulté de leurs dé-

clarations que M. Durand, riche propriétaire de Valence, 

avait rédigé cet appel aux armes; que M. Massiée, son 

cousin, avait écrit sous sa dictée. M. Durand était allé 
lui-même l'afficher pendant la nuit. 

M. Villeneuve, procureur de la République, a soutenu 
la prévention. 

M
e
 Bermond a présenté la défense de M. Durand; M* 

Gaubert celle de M. Massiée. 

Après ces plaidoiries, qui ont été très animées, le jury 

a prononcé l'acquittement des deux prévenus, 

Audiences des 1", 2 et 3 décembre. 

ASSASSINAT. 

Depuis quelques années, quatre personnes ont, à di-

verses reprises, trouvé la mort au pont de Cantagrel, où 

fut relevé le cadavre du malheureux Jamme. Les recher-

ches de la justice ont été vaines pour (découvrir les au-

teurs de ces épouvantables crimes, et les investigations 

des magistrats n'ont jamais pu soulever le voile mysté-
rieux qui enveloppe les assassins. 

L'accusé qui comparaît devant le jury est prévenu d'un 

crime semblable commis au pont de Cantagrel. Une lon-

gue et minutieuse instruction l'a désigné comme l'auteur 

de l'assassinat commis sur la personne de Jean Jamme, 

son beau-frère, et la justice en poursuit contre lui la ter-
rible expiation. 

11 déclare se nommer Antoine Gallonier, âgé de vingt-

quatre ans. Sa figure ne manque pas de donceur ; il ré-

pond avec beaucoup de calme et sans émotion aux ques-

tions qui lui sont adressées, et rien en lui ne dénote la 

sombre énergie nécessaire à l'accomplissement du crime 
dont il est accusé. 

M. Villeneuve, procureur de la République, occupe le 
fauteuil du ministère public. 

M
e
 Bermond est assis au banc de la défense. 

L'aete d'accusation expose les faits suivans : 

« Le|nommé Jean Jamme, beau-frère de l'accusé Ga-

lonnier, habitait au lieu de Graillac, commune de Rays-

sac, chez le sieur Blanc, qu'il servait en qualité de do-

mestique à gages : sa femme n'habitait pas avec lui ; elle 

demeurait avec ses enfans et Antoine Galonnier, son frè-

re, au lieu de Bnffati, commune de Teillet. Jamme four-

nissait à leurs besoins à l'aide de son travail ; il ieur ren-

dait des visites plus ou moins fréquentes ; néanmoins, il 

voyait avec un grand déplaisir la présence chez lui de 

son beau-frère. Il se plaignait hautement de ce que ce 

dernier, au lieu de travailler, se livrait à l'oisiveté et ve--

nait partager les provisions qu'il apportait à sa femme et 

à ses enfans. Galonnier, de son côté, qui tentait qu'en 

présence de ces répugnances de son beau-frère, il ne pou-

vait rester longtemps encore dans cette maison, lui por-
tait la plus profonde inimitié. 

» Dans la journée du 2 janvier 1848, Jamme se rendit 

à Teillet ; en passant à Bull'até il fit une visite à sa femme 

et à i-es enfans. Son beau-frère n'y était pas dans ce mo-

ment. U fit à Teillet quelques acquisitions, notamment 

d'une certaine quantité de seigle destiné à sa femme, et 

le soir il repartit un peu après le coucher du soleil, en 

compagnie du sieur Jacques Combes. Arrivés à un en-

droit de la route où Combes devait prendre la traverse 

pour arriver à son domicile peu distant de là, celui-ci en. 

gagea Jamme, qui était légèrement pris de vin, à ne pas 

continuer sa route et à venir coucher chez lui ; mais Jam-

mé cefusa et voulut poursuivre son chemin .- ils se sépa-
rèrent ; la nuit était à peu près tombée. 

» Le lendemain, vers huit heures du matin, le sieur 

Hue, forgeron, suivant la même route, trouva sur le 

bord, à un endroit distant d'un demi-kilomètre environ 

de celui où, la veille au soir, Jamme et Combes s'étaient 

séparés, une blouse, une paire de souliers, un pantalon, 

et trois ou quatre aiguillons ; à côté, quelques déjections, 

et des traces qui semblaient provenir de vomissemens. 

S'étant approché du bord opposé au chemin, où se trouve 

un versant assez rapide et assez profond, il remarqua 

d'abord que des ronces qui bordaient le chemin étaient 

affaissées comme si elles avaient donné passage à un corps 

lourd j il aperçut bientôt, au milieu du versant, un cha-

peau. Ces circonstances ayant excite sa curiosité, il alla 

jusqu'à cet endroit, et de là, environ six mètres plus bas 

et dans un petit chemin de service, il aperçut un cadavre 

couché la face contre terre : le pantalon ne tenait pas avec 

les bretelles et laissait vojr par derrière la chemise • enfin 

une large blessure, cause apparente de la mort, existait 

au sommet de la tête. Comme il avait gelé assez forte-

ment et que le sol était, couvert de gelée îjlanche, on ne 

comme le coupable. Il fut mis en arrestation et'les ^t^' 

faits révélés par l'instruction ne permettent pas de ni 

en doute sa culpabilité.
 elir

« 

» Dans plusieurs circonstances, il avait proféré 

menaces contre le malheureux Jamme. Quelques 

avant l'événement et à la suite d'une discussion q
u
 ^ 

tait élevée entre eux au sujet de la propriété contesJ.
 S

j" 

deux cochons, il disait à un témoin qui l'a rapnnu 

« J'ai été obligé de lui rendre les cochons, mais il rne! i 
paiera bien. » Le geste menaçant dont il accompagna 

paroles ne permit pas aux témoins de se méprendre T 
leur portée. Dans une autre circonstance, il disait à T 
valet de métairie avec lequel il travaillait : « Celui on! 

lui couperait les bras gagnerait le paradis. » p
eu

 S 1 

jours avant le crime, il proférait des menaces encore plu! 

significatives; répondant à un témoin qui lui disait 011» 

Blanc était très content des services de son beau-frère 

« J'y étais aussi et j'étais bien placé; ce gourmand-p 

m'en a fait chasser; mais Dieu me damne, il me le paie! 

ra. J'allai l'autre jour à Graillac, je voulais lui en donner 

une volée, mais il ne me vînt pas bien à la main ; il me la 

paiera pourtant tôt ou tard. » Ce congé qu'il avait reçu dii 

sieur Blanc et qu'il attribuait faussement à l'influence de 

son bean-frère, était une des causes des plus vives de la 

haine qu'il lui portait. Le jour du crime, il dirait à un au-

tre témoin : « U m'en a fait une dont je me souviendrai 

'toujours ; c'est lui qui m'a fait chasser de chez Blanc où 
je serais encore sans lui. » 

» Interrogé sur l'emploi de son temps dans la journée 

du 2 janvier, Gallonnier a déclaré qu'il l'avait passée tout 

entière à Teillet; que néanmoins il était allé dîner à Buf-

fati vers le milieu du jour; qu'il y était rentré le soir, 

avant le coucher du soleil, pour n'en plus sortir; et qu'en-

fin ce n'était qu'au souper qu'il avait appris de sa sœur 

la présence à Teillet de son beau-frère pendant cette 

journée. Sa sœur, interrogée à son tour, a essavéde 

justifier par sa déclaration l'alibi invoqué par lui; mais 

ils ont été en désaccord sur un point bien important, car 

elle a ra porté lui avoir elle-même fait connaître pendant 

le dîner la visite faite le matin par son mari et son départ 
pour Teillet. 

Ou conçoit en effet l'intérêt de l'accusé à prétendre qu'il 

a ignoré la présence de son beau-frère à Teillet, puis-

qu'on lui impute d'avoir été l'attendre sur son chemin 

pour l'assassiner au passage. 

» Du reste, les déclarations de la sœur de l'accusé, en 

tant qu'elles viennent appuyer l'alibi invoqué par lui, ne 

peuvent inspirer aucune confiance à la justice, car il est 

certain qu'elle n'aimait pas son mari, qu'elle gardait son 

frère chez elle nonobstant le désir contraire de celui-ci, 

et que dès lors elle a dû essayer, autant qu'il était en elle, 

de détourner l'accusation qui pesait sur la tête de son 
frère. 

>> La conduite de l'accusé, le lendemain du crime, la 

manière dont il est allé le premier au devant des soup-

çons dont il pouvait être l'objet, et dont il a cherché a 

expliquer les causes de la mort de Jammes, sont autant 

de preuves de sa culpabilité. Il manifesta la plus grande 

insensibilité lorsqu'on lui apprit ce funeste événement et 

se contenta de répondre à celui qui le lui annonçait -

« Que le diable l'emporte, il pouvait bien rester là haut. » 

Il expliquait le soir à ce même témoin, que cette V» 

était le résultat d'un crime commis par un voleur; qu° 

n'avait trouvé sur le cadavre qu'une somme de 1 B*J » 

tandis qu'il devait porter le prix de douze mesures a -

voine qu'il avait vendues. Il ajoutait qu'il était for'
 lie

 ' 

reux de pouvoir prouver son alibi, sans quoi |,.T?<_ 

sans doute accusé de ce crime. Le matin, il tenait le n ^ 

me propos à l'adjoint du maire, qui s'était transporte ^ 

les lieux, ainsi qu'au sieur Goury. 11 disait mè®
e a 

dernier qu'on ne pourrait raisonnablement l'accuser P 

qu'il n'avait appris la présence de son beau-frère a 

let, que le soir, à son retour à Buffati. D'un autres, 
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l'accusé interrogé sur les propos et les menaces q 

avait, dans plusieurs circonstances, proférées
 c

°
Btr

 ceS 
beau-frère, a opposé des dénégations obstinées à tou 

faits, rapportés d'une manière bien précise par «
n

 ? ' 

nombre de témoins tous dignes de foi.
 st

 le 

Il est incontestable que la mort de Jean Jamme ^ 

résultat d'un crime , et les faits énumérés c^
de
f „ôin-

l'acte d'accusation, ne permettent pas d établir le» 
dre doute tant sur la culpabilité d'Antoine Galionmu 1^ 
sur les circonstances aggravantes de la prémédita i w ^ 
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du guet-apens qui ont accompagné la'pcrpét 
crime. 

V ngt-sept témoins ont été entendus; deux atidi\e 

ont été consacrées à leur audition qui n'a porte 

changement aux faits recueillis par la procédure. _ 

M. Villeneuve a énergiquement soutenu l'accu -
e
j

 t
î 

quo M' Bermond a combattue chaleureusement et p 

pied dans l'intérêt de l'accusé.
 M

»j les 

Après un résumé remarquable de M. Soloniac, ^ _ y, 

jurés sont entrés dans la salle de leurs délibéi-atioi > ^ 

en sont ressorlis au bout d'une heure avec un ver 

non-culpabilité. . w/gfr 

F<n conséquence, l'accusé Gallonnier a été nu» 
diatement en liberté. 
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COUR D'ASSISES DU CHER. 

Présidence de M. Monegtier. 

Audiences des 14 et 15 novembre. 

TENTATIVE D'EMPOISONNEMENT. 
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 GuiHcteau a épousé en secondes noces, il y a 

s environ, M"" Malhilde Fouquet. Celte dame est 
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au contraire, emporté, violent et fan-

un I 

lui plus 

P
l
'

r
ruilleteau est, 
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 au point, dit un témoin, qu il est impossible de 
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i plus de 48 heures de suite. Il était 
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 père, il est mal avec son fils, qu'il a obligé 

n
 fidre une chambre en ville, et dont il ne veut pas 

àP
re

'
 aue

 sa femme reçoive de visites. 

iîv a huit ans environ que les scènes domestiques se 

vellent sans eesse. M"
,e
 Guilleteau a été vue versant 

reD
°

U
|it des larmes à cette époque. L'accusation reproche 

î°ruilleteau d'avoir, il y a trois ans, frappé sa femme à 

s de poings sur le derrière de la lête ; peu après cette 

^heureuse était obligée de se réfugier dans la mansar-

de la domestique et d'escalader la claire-voie qui sé-

*L i
a
 cour de la maison 

^ der asile à un voisin. Elle se retira alors chez s £ 
® . * _ mois Kli 

*
 8

lft"cour de la maison de la place publique pour de 

•ri léans- mais bientôt les conseils d'amis la ramenèrent 

' toit conjugal ; l'intérêt de sa fille unique l'engagea à 

r -e ce sacrifice. Enfin, l'hiver dernier, les scènes dont 

f\ fut victime lui parurent tellement extraordinaires, 

'elle disait à un ami : « Mon mari a une conduite étran-

ie ne serais pas étonnée qu'il fît ce qu'a fait M. de 
jje Î J, 

f Avant et depuis son retour à Orléans , M
me

 Guilleteau 

•ait ressenti des coliqués très violentes , accompagnées 

jje
 sen

sations inflammatoires dans les entrailles. Mais, 

uoiqu elle ne fût point sujette aux coliques, ces accidens 

\ frappèrent que médiocrement son attention , lorsque 

jeux laits vinrent jeter un grand jour sur ses anciennes 

souffrances. - . . \ 
Le 7 septembre, Guilleteau commanda a sa cuisinière 

une soupe à l'oseille, bien que souvent il ne mangeât point 

de potage, et en prit quelques cueillerées. Puis il pres-

crivit à la' domestique de fermer la porte de la salle à 
manger qui communique à la cuisine, habitude ex traor-

dinaire lorsque la cheminée ne fumait pas. Quand la do-

mestique emporta la soupe, elle remarqua qu'elle avait 

été remuée avec la cuillère et presque réduite en pâte, 

il— Guilleteau rentra avec sa fille, la domestique rappor-

ta le potage et elle en mangea. La nuit, elle fut en 

proie à de vives douleurs. Sa fille, qui en avait très peu 

mangé, éprouva aussi quelques symptômes. 

Trois jours après, le dimanche 10 du même mois, le 

prévenu annonça qu'il dînerait seul, et en sa présence sa 

femme dit à la cuisinière de préparer pour elle et sa fille 

une perdrix aux choux qui restait du déjeûner de la veille. 

Guilleteau prit en effet du potage et du bœuf vers trois 

heures de l'après-midi, et ne reparut plus que vers sept 

heures du soir. 

Pendant ce temps, les personnes qu'il rencontra trou-

vèrent son esprit préoccupé ; il changeait fréquemment de 

conversation et prisait plus que d'habitude. 

La cuisinière, en prenant la perdrix aux choux cuite de 

la veille pour la réchauffer, »!aperçut qu'elle était saupou-

drée d'une poussière verte et luisante. On appela la maî-

tresse, en lui disant qu'elle avait mis beaucoup de poivre. 

M" e Guilleteau examina alors attentivement et crut recon-

naître de la poudre de cantharrides. Aussitôt elle met le 

plat dans un panier et court chez son médecin, et, ne le 

trouvant pas, chez le pharmacien le plus voisin, qui re-

connaît la même pondre. Ce ne peut être que ce malheu-

reux, dit-elle, que mon mari; mais vouloir empoisonner sa 

ûllel Elle rentre alors chez elle, prend sa fille, emporte 

leurs vêtemens, et le lendemain, lorsque sou mari, qui n'a-

vait point encore demandé de leurs nouvelles , apprit 

qu'elle avait couché hors de chez lui , \\ se contenta de 

dire : qu'elle soit au diable, si éllè veut. 

Les médecins experts déclarèrent que la quantité de 

poudre trouvée sur la perdrix n'était point suffisante pour 

causer la mort ; cependant la justice se transporta au do-

micile de Guilleteau ; on lui demanda s'il avait en sa pos-

session de la poudre de cantharides ; sur sa réponse né-

gative on procéda à des recherches minutieuses. Ces re-

cherches amenèrent la découverte d'un petit paquet de 

poudre dont la nature ne pouvait être dôuteuse pour per-

sonne. L'accusé répondit presque immédiatement que 

•probablement ce paquet se trouvait dans son tiroir de-

puis huit ans, parce qu'à cette époque il s'en était servi 

dans la préparation d'un remède pour son cheval malade 

de la gratelle. 

Ces explications ayant paru insuffisantes, Guilleteau fut 
mis en état d arrestation. 

Vingt-sept témoins à charge et cinq témoins à décharge 
ont été entendus. 

M. le substitut Escudié a soutenu l'accusation. 

Sur la plaidoirie de M" Michel, Guilleteau a été ac-
quitté. " 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président du Conseil chargé du Pouvoir 

exécutif, en date du 16 décembre 1848, et sur la propo-

sition du ministre de la justice, ont été nommés : 

Président du Tribunal de première instance d'Aubusson 
Creuse), M. Rousseau, juge au même siège, en remplacement 

M. Mazaron-Dupradeix, admis à faire valoir ses droits à 
la retraite; 

au Tribunal de première instance d'Aubusson (Creuse), 
navras, juge suppléant au même siège, en remplacement 

p." Rousseau, appelé à d'autres fonctions ; 
"résident du Tribunal de première instance de Dôle (Jura), 

• 'avey, procureur de la République près le même siège, en 
"«placement de M. Pingaud, décédé; 

• rocureur de la République près le Tribunal de première 
«stance de Dôle (Jura), M. Pion, procureur de la République 

P,res le siège de Lure, en remplacement de M. Javey, appelé à 
Autres fonctions; 

i •'
roc

ureur de la République près le Tribunal de première 

c
 lance de Lure (Haute-Saône), M. Dorival, substitut du pro-

cç

 eur
de la République près le siège deVesoul, enrempla-

e <H de M. Pion, appelé à d'autres fonctions ; 
, ubstitut du procureur de la République près le Tribunal 

Sï
,P

rem|
ère instance de Vesoul (Haute-Saône), M. Chauvin, 

• st 'tutprès le siège de Gray, en remplacement de M. Dori-

— Par arrê é du président du Conseil, chargé du Pou-

voir exécutif, en date du 15 décembre 1848, ont été 
nommés : 

Juge de paix du canton nord de Tours, arrandissement de 
ce nom (Indre et-Loire); M. Amédée Lucy, ancien greffier, en 
remplacem nt de M. Masson ; 

Juge de paix du canton de Saint-Sever, arrondissement de 
ce nom (Landes), M. Teysiier, avoué, démissionnaire, en rem-
placement de M. Rayron, qui a été admis à faire valoir ses 
droits à la retraite ; 

Juge de paix du canton de Montlouis, arrondissement de 
Pradts (Pyrénées-Orientales), M. Delcasso, suppléant actuel, 
en remplacement de M. Girvès, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Vincennes (S?ine), 
M. Charles Malaizé, notaire, en remplacement de M. Lejeinp-
tel, appelé à d'autres fonctions; 

Suppléant du juge de paix du canton de La Ferté-sou*-
Jouarre , arrondissement d: Meaux (Seine-et-Marne), M. 
François Désiré Lamelle, ancien notaire, en remplacement 
de M. Guilleminault, non acceptant. 

— Par arrêté en date du môme jour, M. de Lafaye-Du-

bourgoin, ancien juge de paix du canton de Chalais, ar-

rondissement de Birbezieux (Charente), est admis à faire 

valoir ses droits à la retraite. 

— Par arrêté, en date du 17 décembre, et sur la pro-

position du ministre de la justice, ont été nommés : 

Président du Tribunal de première instance de Briançon 
(Hautes-Alpes), M. Tesseire, juge au siège de Bourgoin, en 
remplacement de M. André, non acceptant ; 

Juge au Tribunal de première instance de Bourgoin (Isère), 
M. Teste, juge suppléant attaché a. la chambre temporaire é-
tablie près ce siège, en remplacement de M. Tesseire, appelé 
à d'autres fondions; 

Juge à la chambre temporaire du Tribunal de Bourgoin 
(Isère), M. Baudoin, licencié en droit, juge de paix du can-
ton de Bourg -d'Oisans, en remplacement de M. Teste, appelé 
à d'aulres fonctions. 

— Par arrêté du même jour, M. Brachelet, ancien a-

voué à Paris, a été nommé juge au Tribunal de Philippe-

ville (Algérie), eu remplacement de M. Beautils, appelé à 

d'autres fonctions. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour d'appel, 1" chambre, présidée par M. le pré-

sident Grandet, a procédé en audience publique au tirage 

des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ouvriront le 

mercredi 3 janvier prochain, sous la présidence de M. le 

conseiller Jurien; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Mérimée, membre de l'Institut, rua 
Jacob, 18; Planchadaux, propriétaire, rue Poupée, 10; Fabret, 
médecin à Vanves; Plancher, pharmacien, rue Lafayette, 2; 
Lerouge, peintre, rue d'Anjou, 44; Lerouget, marchand de 
nouveautés, rue des Bourdonnais, 12; Allié, chapelier, rue 
Simon-le Franc, 21; Algier, distillateur à La Chapelle; Ilap-
pey, caissier, quai des Célestins, 30; Morel, bou'anger, rue 
Saint Paul, 38; Lebrun, peintre en bàtimens, rue des Ma-
çons-Sorbonne, 21; Chrétien-Lalanne, homme de lettres, rue 
Férou, 15; Thomassin, notaire, boulevard B mne-Nouvelle, 
10; Poirot, contre-maître, rue des Blancs-Manteaux, 30; Re-
né, marchand de papiers, rue du "Cherche-Midi, 73; Dela-
marre, droguiste, rue des Lombards, 2; Rourse, propriétaire, 
rue du Banquet, 24; Chapuzot, maître de pension à Châtil-
lon; Planus, marchand de nouveautés, rue Desforges, 2; Fa-
bre d'Eglantine, employé à la marine, rue Saint-Honoré, 
413; Aubert, médecin, rue de Bondy, 48; Cabany, avocat, rue 
des Vieil les-Haudriettes, 6; Renou, maître d'hôtel garni, rue 
Richelieu, 113; Boursier, entrepreneur à Gennevilliers; de 
Cugnières, employé, rue Saint Benoît, 25; Monneret, méde-
cin, rue Jacob, 21; Râteau, huissier, rue Montmartre, 178; 
Greslé, lampiste, rue Saint- Martin, 179; Lefèvre, menuisier 
à Passy, rue Basse, 32; Béguin, entrepreneur de roulage, 
passage Dauphine; Badeuil, fabricant de jouets, rue Nolre-
Dame-de-Nazareth, 13; Duras, rédacteur du National, rue 
Lepelletier, 27; Orgibet, menuisier à Passy; Guénot fils, pro-
priétaire à Montrouge; Pamart, propriétaire, rue Saint-Maur, 
15; Moirot, bibliothécaire, rue de l'Université, 23. 

Jurés supplémentaires -. MM. Lereuil, marchand de bois, 
rue des Vinaigriers, 40; Pujolas, capitaine, retraité, rue de 
la Reynie, 9; Bouissin, avoué, rue du Caire, 35; Lelouche, 
propriétaire, rue des Marais, 24; Vrayet de Surcy, libraire, 
rue de Sèvres, 39; Arnaud, ouvrier tapissier, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 55. 
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ELECTIONS DU TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Les opérations électorales du Tribunal de commerce ont 

eu lieu hier dimanche et aujourd'hui lundi. Sur 26,000 

électeurs qui pouvaient exercer leurs droits, 1367 se sont 

présentés le premier jour, et 300 seulement le second 

jour; les élections consulaires auront peu gagné, comme 

on le voit, à l'exercice du suffrage universel. 

Voici le résultat des différens scrutins : 

Sur 1,367 votans, M. Devinck, juge en exercice et fai-

sant l'intérim de la présidence, a été élu président pour-

deux ans, par 1,350 suffrages. 

Ont été nommés juges pour deux ans : 

MM. Rousselle-Charlard, par 1,311 suffrages. 

Milliet, 1,312. — Halphen, 1,307. 

Couriot, 1,303 — Et Plaine, 1,296. 

Juges pour un an : 

MM. Moinery, par 1,303 suffrages. 

Grimoult, 1307. — George, 1,310. — Belin-

Leprieur, 1,309. — Et Vernay, 1,305. 

Ont été nommés juges suppléans : 

MM. Audiffret, Compagnon", Contat-Desfontaines (Dor-

meuil), Auclair, Desouche-Eayard, Evette, Larue, Lebel, 

Lucy-Sedillot, Davilier, Marquet, Cheuvreux, Leboucher, 

Klein, Baudry, et Hippolyte Noël. 

La liste des candidats présentée par le Tribunal, a été 

complètement adoptée à la presque unanimité des suf-

frages. 

Le Moniteur publie Yerratum suivant (V. la Gazette 

des Tribunaux du 17 décembre). 

L'article 9 de la loi relative à la contrainte par corps, 

publiée hier dans la partie officielle, est incomplet. 

U doit être rétabli de la manière suivante i 

Art. 9. Si le débiteur a commencé sa soixante-dixième an-
née avant le jugement, la contrainte par corps sera détermi-
née dans la limite de trois mois à trois ans. 

S'il a atteint sa soixante-dixième année avant d'être écroué 
ou pendant son emprisonnement, la durée de la contrainte 
sera, de plein droit, réduite à la moitié du temps qui restera 
à courir. 

La contrainte par corps en matière criminelle, correction 
nelle et de simple police, ne sera exercée, dans l'intérêt de 
l'Etat ou des parliculiers, contre des individus âgés de moins 
de seize ans accomplis à l'époque du fait qui a motivé la 
poursuite, qu'autant qu'elle aura été formellement prononcée 
par le jugement de condamnation. 

CHRONIQUE 

PARIS, 18 DÉCEMBRE. 

Nous avons rapporté, il y a quelques mois, l'acquit-

tement par le Tribunal de police correctionnelle, ej'un 

jeune employé du ministère de la guerre, qui parti de 

Marennes pour se rendre à Paris, avait empli une malle 

de cail'oux afin que, par son poids, elle inspirât plus de 

confiance, et l'avait abandonnée dans les bureaux des 

Messageries. Tout ne fut pas fini pour l'accusé Maubrac; 

avant de le relâcher on compulsa les registres du par-

quet, et l'on y découvrit qu'il était depuis 1845 l'objet 

d'une plainte en faux déposée dans les circonstances sui-
vantes : 

Au mois dejanvier 1845, Maubrac, employé au minis-

tère de la guerre, acheta pour 734 francs de meubles au 

sit tir Ravarot, et en avril suivant, il lui remit, à titre d'à-

compte, un effet de 250 francs sou-crit à son ordre le 20 

dudit mois d'avril, et qui était payable au mois de novem-

bre suivant. Ravarot endosse à son tour cet effet au pro-

fit d'un sieur Tavernier, avec qui il se trouvait en rapport 

d'affaires, et les choses en étaient là quand Maubrac, au 

mois d'août dernier, étant venu trouver le sieur Ravarot, 

déclara qu'il avait pris des arrangemens particuliers avec 

le sieur Jacquier, souscripteur du billet de 250 fr., auquel 

il avait promis de le rendre, et qu'en conséquence il le 

priait de vouloir bien le retirer des mains du tiers-por-

teur, et qu'en échange il lui en souscrirait directement un 

autre de pareille somme, dont il avancerait l'échéance 

d'un mois. Il fallut faire ce que Maubrac désirait; le billet 

de 250 fr. fut rendu et remplacé par un autre. 

Malheureusement, Ravarot avait négligé, en rendant 

le billet, d'annuler l'endos qu'il avait souscrit et signé au 

profit de Tavernier. Quel ne fut pas son étonnement lors-

qu'irjse vit assigné devant le Tribunal de commerce en 

paiement de ce billet qu'il croyait ne plus exister. Exa-

men fait de ce billet, il reconnut que c'était bien le même; 

seulement, à l'aide d'une surcharge, on avait substitué au 

nom du sieur Tavernier celui d'un sieur Lecarpeniier, avec 

qui Ravarot n'avait aucune relation. 

Une plainte a été déposée, et l'instruction a fait con-

naître que Lecarpentier, tiers-porteur de ce billet, étaitde 

bonne foi, et que l'auteur du faux n'était autre que Mau-

brac, qui, à bout d'expédiens, pour se procurer de l'ar-

gent, n'avait trouvé rien de mieux que d'utiliser la signa-

ture de Ravarot, et d'exploiter sa solvabilité. 

Un rapport de l'expert Durnerin a confirmé les charges 

qui s'élevaient contre Maubrac. 

Dans de semblables circonstances, on comprend qu'il 

n'y avait rien à contester. Il fallait avouer et se se repen-

tir ; c'est ce qu'à fait Maubrac. Aussi, le jury a-t-il été 

clément en lui accordant des circonstances atténuantes-

La Cour a condamné Maubrac à trois années de prison 

et dix ans d'interdiction des droits civiques. 

L'accusation a été soutenue par M. Petit, substitut du 

procureur-général , et la défense présentée par M
e
 Cres-

son, avocat. 

— Le sieur Jean-Louis Démot, dérouleur à l'Entrepôt 

des vins, comparaissait aujourd'hui devant le I°
r
 Conseil 

ne guerre, présidé par M. le colonel Puech, du 74 e dé 

ligne, sous le poids de l'accusation de tentative de meur 

tre sur un garde mobile, et d'avoir pris part à un attentat 
contre le Gouvernement. 

Dans l'après-midi du dimanche 25 juin, deux gardes 

mobiles venant de la caserne de la rue du Foin, descen-

daient la rue Saint-Victor, lorsqu'ils furent assaillis par 

une bande d'insurgés qui les désarmèrent et leur arra-

chèrent leurs effets. L'un d'eux, le nommé Hubert, étant 

parvenu à prendre la fuite*, fut poursuivi par un des hom-

mes de la bande, qui, s'étant emparé d'une énorme bûche 

sur la barricade, lui en asséna un coup sur la tête. Le 

garde mobile fit quelques pas et alla tomber à très peu 

de distance, baignant dans son sang. 

Cette scène se passait devant le magasin de M. Origny, 

négociant en vins. Aux cris du blessé, M. Origny et quel-

ques autres voisins sortirent pour secourir le garde mo 

bile que l'dn transporta dans un poste voisin occupé par 
des sapeurs-pompiers 

A l'instant même les témoins crurent reconnaître dans 

l'assaillant qui avait disparu, le nommé Démot, domici-

lié dans le quartier depuis plusieurs années. Ces faits 

ayant été portés à la connaissance du commissaire de po 

lice, un mandat d'arrêt fut décerné contre l'accusé. 

Démot convint s'être trouvé avec les insurgés, mais il 

nie vivement la tentative de meurtre 

Les témoins entendus, et Hubert lui-même, ne peu-

vent affirmer que l'individu qui est devant le Conseil, soit 

le même homme que l'on a vu asséner un coup de bûche 
sur la tête dû garde mobile. 

M. le commandant Delattre soutient la double accusa-
tion. 

M c Lachaud a présenté la défense. 

Le Conseil,, après quelques inslans de délibération, 

déelaré l'accusé non coupable de tentative de meurtre 

mais il l'a condamné à la peine de cinq années de réclu-

sion, comme coupable d'avoir pris part à un mouvement 

insurrectionnel, étant porteur d'armes apparentes. 

— Dans la même audience, le Conseil a jugé le nommé 

Bertrand, fondeur en cuivre, âgé de 46 ans, demeurant 

rue Ménilmontant, 62, lieutenant de la 8
e
 légion, accusé 

d'avoir exercé un commandement parmi les insurgés. 

Le lieute nant Bertrand marcha le 23 juin à la tête d'u 

peloton d'hommes armés, les uns en uniforme, les autres 

en blouse. Il se dirigea vers la mairie où il se fit remettre 

des cartouches. En revenant et passant dans la rue du 

Pas-de-la-Mule, ce peloton essuya une décharge de 1 

part d'une bande qui suivait le boulevard. Bertrand et 

les siens se réfugièrent dans la cour d'une maison où le» 

cartouches furent distribuées. Us sortirent de * 

François, à l'effet de statuer sur les divers pourvois for-

més contre les jugemens des deux Conseils de guerre, 

tant par des individus condamnés pour des faits relatifs a 

l'insurrection de juin, que par des militaires condamnes 

pour des délits purement militaires. Tous ces pourvois 

ont été rapportés par M. le capitaine Hecquart. de l'etat-

major de la place de Paris, membre du Conseil. 

Le Conseil, conformément aux conclusions de M. le 

colonel Dumesgnil, commissaire du Gouvernement, a 

confirmé tous les jugemens. 

— Un fait assez singulier s'est passé hier à la prison-

modèle de la rue de Gharenton. Le préfet de police, M. 

Gervais (de Caën), s'était rendu, accompagné du secré-

taire-général M. O'Reilly, de plusieurs représentai et du 

'irecteur de la Force, à cette nouvelle prison, construite 

après le système cellullaire sur les plans de M. Le-

eomte. Après avoir examiné en détail les dispositions in-

térieures, les cellules, la chapelle, les visiteurs s'étaient 

rendus dans un promenoir séparé du chemin d > ronde 

par un mur élevé, quand un gardien qui les avait jtis-

u'alors guidés dans leur parcours, soit par inadvertance, 

soit par toute autre cause, ferma sur eux la porte d'en-

trée et s'éloigna. 

En ce moment, la conversation était engagée entre le 

préfet, les représentans et l'architecte; il s'écoula donc 

quelque temps sans que ces Messieurs s'aperçussent 

qu'ils étaient subitement devenus de visiteurs prison-

niers. Lorsqu'ils le reconnurent, leur premier mouvement 

fut d^ rire des loisirs cellulaires que leur faisait la dis-

traction du gardien; mais un quart-d'heure s'écoula ain-

si, puis une demi-heure, sans que rien témoignât que 

l'on entendit l'appel qu'ils faisaient à leur incarcérateur. 

Enfin, l'impatience commençant à s'emparer d'eux, un de 

MM. les représentans proposa le seul moyen qui parut 

praticable peur leur faire recouvrer la liberté. C 'était de 

s'adosser au mur et d'en atteindre le faîte en faisant la 

courte échelle comme de vrais écoliers. 

Ce moyen, adopté à l'unanimité, fut mis aussitôt en 

œuvre et l'un des prisonniers put ainsi escalader la mu-

raille et se faire entendre d'ouvriers qui à leur tour aver-

tirent le gardien qui revint armé de sa clé pour rendre le 

préfet et ses honorables compagnons à la liberté. 

Une jeune fille de vingt-deux ans, poussée au dés-

espoir par l'abandoa d'un jeune homme qu'elle avait dû 

épouser, s'est donné la mort hier par asphyxie dans son 

domicil--, rue de Grenelle-Saint Germain, 8. Une lettre 

touchante, dans laquelle cette infortunée expliquait les 

motifs de sa fatale détermination, a été jointe par le 

commissaire de police au procès-verbal, qu'il a dressé 

sur la réquisition des voisins. 

— Le ministre de l'intérieur a décerné une médaille d'hon-
neur en bronze à la dame Barruel, demeurant à Paris, ave-
nue de la République, 32, banlieue, pour le zèle et le dé-
voùment dont elle a fait preuve en donnant ses soins, au pé-
ril de ses jours, aux blessés des journées de juin. Ce diplôme 
lui a été délivré, afin de perpétuer dans sa famille et au mi-
lieu de ses concitoyens, le souvenir de son honorable et cou-
rageuse conduite. 

AU RÉDACTEUR. 

Monsieur le rédacteur, 

Je suis à mon grand regret obligé de suppléer à l'insulTi ! 
sance bien involontaire, j'en suis convaincu, de votre compte-
rendu dans l'affaire Thouard. 

Permettez-moi de regretter qu'ayant reproduit la défense 
de M. Thouard, vous n'ayez pas pu la reproduire dans toute 
son étendue, avec ses contradictions, et surtout que vous 
n'ayez pas cru devoir dire un mot de la réplique de M. l'avo-
cat de la République. Cette réplique, dans une affaire où j'a-
vais refusé de porter plainte, où après avoir été empêché de 
faire justice par moi-même d'un indigne affront, j'avais tenu, 
par un scrupule que chacun appréciera, à me borner au rôle 
de témoin, cette réplique d'un magistrat avec lequel je n'avais 
pas eu un seul pourparler et qui eu avait puisé les élémens 
dans le seul dossier de l'affaire. Cette réplique était peut-être 
fin contrepoids nécessaire aux imputations de M. Thouard, 
et contre le ministre des aftaires étrangères et contre moi. 

C'est dans un sentiment que vous comprendrez, que je çroîs 
devoir vous prier de reproduire aujourd'hui les quelques pa 
rôles de M. Gaujal, avocat de la République, relatives au t'ait 
de diffamation qui me concerne seul. 

« M. Thouard se plaint d'avoir été provoqué, d'avoir reçu 
un démenti, a dit M. Gaujal. M. Hetzel diffamé par lui, appelé 
par lui devant témoins banqueroutier, M. Hetzel, qui n'est pas 
banqueroutier, n'était-il pas en droit de répondre par un dé-
menti à celte calomnie, etc. » 

D'autre part, je lis dans votre compte-rendu ces paroles de 
M. Thouard : 

« M. Hetzel m'a provoqué; il m'a dit : « Vous en avez men-
ti ! u C'est lui qui est venu au-devant de moi dans la salle des 
Pas-Perdus; je lui ai craché à la figure pour donner la mesure 
du respect que lui porte à lui et à la coterie à laquelle il 
appartient. M. Hetzel m'a alors mis en joue en fermant les 
yeux; il tremblait de frayeur; il avait peur que le canon du 
pistolet ne partît par la culasse. Je détournai facilement l'ar-
me, et je vis un autre pistolet qui me menaçait par derrière : 
c'était celui de M. Bastide. On m'a arrêté, pourquoi n'a- 1- on 
pas arrêté aussi l'huissier qui a donné un soufflet au secrétai-
re de M. Marrast, au secrétaire de la questure... 

Si votre rédacteur avait pu compléter son compte-rendu il 
aurait trouvé quelques lignes plus bas ces autres paroles' de 
M. Thouard qui contredisent l'assertion précédente de M. 
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Thouard que je viens de citer, et à laquelle je ne réponds que 
parcs que l'occasion s'en présente. 

Il termine ainsi : 

J'ai été provoqué, j'ai été rèciproquê. Le mot n'est pas fran-
çais, mais je l'admets. Sian ne m'avait pas arraché des mains 
de M. Hetzel, je ne serais pas ici pour me défendre. Mais je vois 
que l'heure avance, je m'arrête ; Dieu protège la République ! 
Dieu protège l'humanité! 

Le prévenu se rassied très ému, 

Recevez, Monsieur le rédacteur, 

J. HETZEL. 

AVIS. 

Les demandes d'abonnement.ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

t'H'r retrai-
te, et, se groupant autour d un draDecfu tricolore portant 

pour inscription : Vive la République démocratique et 

sociale, ils parvinrent à gagner les bords du canal. Selon 

l'accusé, le peloton se dispersa en cet endroit; une pluie 
torrentielle le mit en déroute. 

L'accusation reproche au lieutenant Bertrand de s'être 

trouvé encore le dimanche 25 à la tête d'une autre bande 

d'insurgés, dont le rendez-vous était dans la maison Le-
crocq, rue Ménilmontant. 

Les débats ont établi que ce fut dans un engagement 

des défenseurs de l'ordre contre le peloton commandé par 

Bertrand, que M. Anfray, major de la 8* légion, fut tué, 

Les témoins déclarent avoir vu l'accusé ainsi qu'une par-

tie de sa compagnie occuper les barricades du quartier. 

Interrogé par M. le président, l'accusé soutient qu'il a 

pris les armes dans l'intérêt de l'ordre, et comme preuve 

de sa conduite, il rappelle les soins qu'il a donnés aux 

blessés conjointement avec la troupe de ligne. 

M. le commandant Delattre soutient l'accusation qui 
est combattue par M' Ernest Picart. 

Le Conseil, après une longue délibération, a déclaré 

l'accusé Bertrand coupable d'avoir pris part à un mouve-

ment insurrectionnel, et la condamné à la peine de dedx 

ans de prison, à la minorité de faveur de trois voix con-

tre quatre qui avaieut voté une peine plus forte. 

—Le Conseil de révision s'est réuni aujourd'hui à huit 

heures du matin, sous la présidence de M. le général 

teoarae de Far!» du 18 Décembre 

AU OOMfTAKX. 

48 10 

78 80 

Cinq e/o, Jouit! du sa mal. 
Qualre î /io/oj. du 22 msn. 
Quatre o/0,joui«».du 22 mari. 

Trois 0/0, jouisi. du 22 déc. . 
Trois 0/0 emp. 1847,j.22déc. 

Bon» du Tréior 1 
Actions de la Banque 1790 — 
Rente de la Ville 
Obligations delà Ville 1230 — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A Gouin, 1000 f 
Zinc Vieille-Montagne 2400 — 
Route de Kaples 

— Récépissés de Rothschild. 

79 75 * 0/0 de i'Etatromain 52 — 
jEspagne, dette active _ _ 

Dette différée sansintèrêti. . . 
Dette passive _ _ 

30/0,jouiss. de juillet iï47.. — _ 
iBelgique. Emp. 1831 — _ 

— 1840 
— 1*42 

3 0/0 

Banque 183S. . . 
Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont.... 
Lots d'Autriche 
S 0/0 autrichien 

84 1|2 

84 1|2 

FIS COURANT. 

5 0/0 courant 
I 0/0, emprunt 1847, fin courant. 

3 0/0, fin courant . . 
Naples, fin courant 
3 0/0 belge 

5 0/0 belge 

Précéd. 

clôture. 

77 60 
77 25 

47 25 

Plus 
haut. 

li n 
79 — 
49 — 

Plus 
bas. 

76 25 

76 25 
48 — 

! Dernier 
j eouri. 

78 9» 
48 40 
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AU COMPTANT. 
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Paris i Rouen 
Rouen au Havre. . 
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Strasb. i Bâle 

Orléans a Vierzon, 
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Orl. à Bordeaux. 
Chemin du Nord 
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350~ 

122 50 
115 — 
715 — 
415 — 

190 — 
195 — 

87 50 
240 -

380 — 
380 -

100 — 

Aujourd. 

375~ 

140 — 
120 — | 
745 

480 — 
205 — 

200 — 

88 75 
245 — I 

200 — 

AU COMPTANT. | Hier. 

Paris à LyônTTT:" | ~36Ô~^ 

340 — 

322 50 

Paris i Strasbourg 
Tours i Nantes. . . .' 

Bordeaux i Cette.. 
Lyon* Avignon. . . 

Montpelliericette 
Famp.àHazebr..; 
Dieppe à Fécamp . 

Bord, a la Teste!. , 

Pans à Sceaux... 
390 - Anvers à Gand.. 
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jAuloura 

34S — 
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— Chaque soir, la place de la Bourse est encombrée d'équi-

pages. Le vogue de 1a Propriété, c'est le vol, prend des pro-

portions gigantesques. 

— Aux Variétés, Michel Perrin, un des plus grands succès 

de Bouffé, le Hochet d'une coquette par Lafont, les Deux an • 

ges, Vautrin et Frise-Poulet, et enfin pour la dernière l'ois 

Pour qui voterai-je ? scène comique dont le jeu d'Hoffmann a 
su faire presque un succès. 

SPECTACLES DU PLDECEMBUE. 

T HÉÂTRE DE LA N ATION. — 

T HÉÂTRE DE LA R ÉPUBLIQUE. — Tartuffe, 

i U'ÉRA-COMIQUK. — Le Val d'Andorre. 

O DÉON. — Les Convenain.es d'argent. 

T HÉÂTRE- H ISTORIQUE. — L'Argent. 

V AUDEVILLE. — La Propriété est le Vol, Roger Bon'emps. 

G YMNASE. — Elevés ensemble, A Bas la Famille! 

V ARIÉTÉS. — Mignonne, Michel Perrin, les Divinités. 

P HÉATRE MONTANSIER. — Les Lampiors de la veille. 

PORTE- SAINT-MABTIN. — Le Livre t.oir, Tohubohu. 

G AITÉ. — Fualdès. 

T MBIGU- C OMIQUE. — Les Sept Péchés capitaux. 

C IRQUE. — La Pouls aux Œufs d'or. . 

THÉÂTRE C HOISEUE. — M"" de Genlis, Fonlanarose. INovioe. 

POLIES. — M. Pothin, Fontenay Coup-d'Epée, U
m

««iboti. 

DÉLASSEMENS C OMIQUES. — Le Grenier de Béranger. 
D IORAMA .—Boul.B.-Nouv.,20.VuedeChiiie,Fètedes Lanteru. 

DES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TRIButav 
par w. nmvmmj,
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FB.IX : 6 FRANCB. 

Au bureau de la Gazelle des Tribunaux 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON ^ de HAMBOURG, 20 
Etude de M" GOUJON, avoué à Paris, rue Pois-

sonnière, 18. — Vente par suite de baisse de 
mise à prjx, au Palais-de-Justice à Paris, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Hambourg, 

20. 

L'adjudication aura lieu le samedi 23 décembre 
1848. 

Revenu brut : 2,100 fr. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemeus ; 

1° A l'élude GOUJON, rue Poissonnière, 18; 

2" A l'étude Masson, quai des Orfèvres, 18; 

3° A M' Dromery, avoué, rue de Mulhouse, 9. 

(8611) 

2° A H" Estienne, avoué, rue Sle-A<me, 3i; 

3° A M
E
 Le Faure, avoué, rue Suhit-Mare-Fey-

deau, 34 ; 

4" A M' Postansque, notaire à Vaugirard. 

(8641) 

Paris 

MAISON SZ£ MAZAGRAN. 
Etude de M" GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve 

des-Petits -Champs, 87. 

Adjudication, par suite de folle enchère, en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal 

civil de la Seine, le jeudi 4 janvier 1819, 

D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, rue 

et impasse Mazagran, portant sur la rue le n" 7 

et sur l'impasse le u° 2. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

Cette maison à été adjugée le 10 janvier 1846 

moyennant 203,000 fr. 

S'adresser : 1" Audit W GLANDAZ, avoué pour 

suivant, dépositaire d'une copie de l'enchère ; 

2° A M' M-stayer, avoué, rue des Mouliné, 10 ; 

3° A M' IJoncQUipagne, avoué, rue de l'Arbie 

Sec, 52. (8613) 

MAISON SISE A VAUGIRARD. 
Etude de M« PET1T-BERGONZ, avoué à Pans, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 6. 

Vente aux criées du Tribunal civil de la'Seine, 

au Palais-de-Justice à Paris, une heure de rele-

vés, le samedi 30 décembre 1848, 

D'une MAISON avec cour, jardin et dépen-

dances, siluéo à Vaugirard, près Paris, Grande-

Rue de Vaugirard, 44, 

Mise à prix : 20,000 Ir. 

S'a d rester : 

1» A M
e
 PETLT-BERGONZ, avoué poursuivant la 

vente, demeurant à Paris, rue Neuve-St-Augus-

tin, 6; 

'- s DEUX MAISONS. 
Etude de M* QUILLE f, avoué à Paris, rue Neuve 

des-Petits Champs, 83. 

Adjudication, le 27 décembre 1848, en l'au-

dience de» criées du Tribunal de la Seine, de : 

1° Une MAISON sise â Paris, rue des Fossés-St-

Bernard, 26, sur la mise à prix de 35,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Paris, ru ; du Marehé-

St- Honoré, 28, sur la mise à prix de 60,000 fr. 

S'adresser audit M' QUILLE!" , avoué poursui-

vant, rue Neuve-des Petits-Champs, 83; à M' Mar-

tin, rue Ste- Anne, 16 ; et à M' Chéron, rue Louis-

le-Grand, 33. (8646) 

MAISON A BELIEVILLE. 
Etude de M' MOULINNEUF, rue Montmartre, 39. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, 

D'une MAISON avec grand jardin, sise à Belle-
ville, rue de Calais, 7 1 . 

Superficie totale : 30 ares 7o centiares. 

Mise à prix : l.">,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le 30 décembre 1848. 

S'adresser à M° MOdLlNNEÙF, rue Montmartre, 
39; 

A M° Noury, rue deCléry, 8; 

A M* Hardy, rue Verdelet, 4 ; 

A M e Gozzoli, notaire à Belleville; 

E sur les lieux, à M"" veuve Cottiau. (8647) 

MAISON A MONTROUGE. 
Etude de II' Ernest LEFEVRE, avoué, place des 

Victoires, 3. 

Vente sur publications judiciaires en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 

de la Seine, séant à Paris, le samedi 6 janvier 
•1849, . 

D'une MAISON, cour, jardin et dépendances si-

tués à Mo ttrouge, près Paris, rue du Champ-d'A-
sile, 33. 

Sur !a mise à prix de 10,000 fr. 

S'adresser à M' Ernest LEFÈVBE, avoué pour-
suivant ; 

Et à M" Vincent, avoué présent, rue Saint-Fia-

cre, 20. (8649) 

vente, dépositaire d'une copie du cahier des char-

ges ; 

2° A M« Maes, avoué présent à la vente, demeu-

rant à Paris, rue Grammont, 12; 

3" Au grelfe du Tribunal civil. (8651) 

"r MAISON RUE DE LONDRES. 
Etude de tt* Th. PETTIT,.avoué à Paris, rue Mont-

martre , 137. 

Adjudication, en l'audience des saisies immobi-

ières du Tribunal civil de première instance de 

la Seine, séant à Paris, au Palais-de-Justice, lo-

cal et issue de la première chambre dudit Tribu 

nal, deux heures de relevée, le jeudi 11 janvier 
1849, 

D'une grande, belle et neuve MAISON, sise à Pa 

ris, rue de Londres, 39, et rue de Stockholm, 2 

Mise à prix: 80,000 fr. 

S'adresser ;.o .ir les renseignemeus : 

1» A M« Th. PETTIT, avoué poursuivant, de 

menrant à Pans, rue Montmartre, 137; 

2° A M" Carré, avoué présent à la vente, de-

meurant a Paris, rue de Choiseul, 2 ter; 

3" Et pour visiter les lieux, au concierge de la 

maison à vendi e. (8650) 

MAISON EUE BOURfAULT, 20 
Elude de M' 1 OURET , avo' é à Paris, rue Sainte 

Anne, 51 . 

Adjudication, en l'aud.ence des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, le mercredi 10 janvier 

1849, tu i'alais-de-Jusliee à Paris, deux heures de 
relevée, 

D'une MAISON, sise à Paris, rue Boursault, 1 

ci-devant, et actuellement 20. 

Mise à prix : 120,000 fr. 

S'adresser pour les rènseighcmens : 

1° A M
e
 FOUBET, avoué, subrogé dans lespour-

sui'fs de vente, dépositaire d'une copie du cahier 

des charges, rué Ste-Aune, 51 ; 

2° A M" llichard, avoué présenta la vente, rue 

des Jeûneurs, 16. (86 48) 

p-is MAISON RU£ DU BAC, 34. 
Etude de M* LOMBARD, avoué à Paris, rue des 

Jeûneurs, 35. 

Vente au plus offrant et dernier enchérisseur, en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal 

civil de première instance de la Seine, séant au 

Palais -de-Justice, à Paris, issue de l'audience de 

fi première clumbrede ca Tribunal, deux heures 
de relevée, le jeudi 21 décembre 1848, 

D'une vaste MAISON et dépendances, sises à Pa 
ris, rue du Bac, 34. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

Produit justifié : 29,510 fr. 

S'adreser pour les renseignemens : 

1° Audit M
e
 LOMBARD, avoué poursuivant la 

Ptt™ MAISON A MONTROUGE. 
Etude de M' BOUDIN, axoué à Paris, rue de 1; 

Corderie-Saint-Ilonoré, 2. 

Adjudication eu l'audience des criées du Tribu-

nal de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 

samedi 23 décembre 1818, une heure de relevée, 

D'une MAISON avec jardin, sise à Montrouge, 

près Paris, sur l'avenue aboutissant rue Tombe-
Issoire. 

Mise à prix ; 1,000 fr. 

S'adresser àM
e
 BOUDIN, avoué poursuivant; à 

M" Delorme, Bouissin et Tissier, avoués présens à 

la veste ; et à M
c
 Geoffroy, syndic, rue d'Argen 

teuil, 41. (8632) 

p- MAISON A GRENELLE. 
Adjudication, par suite del aisse.de mise à prix, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de ' 

Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 30 

décembre 1 8 18, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Grenelle, 

près Paris, quai et port de Javelle, 29, ancienne-

ment 6, servant à usage d'usine. 

Mise à prix réduite : 20,000 fr. 

S'adresser : 1° A M° MERCIER, avoué, rueNeuve-
Siint-Merry, 12; 

2° A M" Boudin, avoué. C8633) 

CHEMIN DE FER D'ORLY 
BORDEAUX. A 

Le conseil d'administration de la r 

du chemin de 1er d'Orléans à Bordea„v°^
a
^i(! 

neur de prévenir MM. les actionnaire* ''°o-

paiement des iméièls du deuxième ™™
 que

 le 
l l'exercice 1848-49 (soit 3 fr. 23

 c
 p

mesu
e

 d
, 

ura lieu à partir du 2 janvier 1849, '
e
tsvV

<nio,l! 

à la caisse de la Compagnie, à Paris
 Ue

'i 

Trois-Frères, 3, de midi à" trois heures '
 de

s 

LOUIS BLANC, R ÉVOLUTION DE Fr
YP 

LUXEMBOURG , prix i AU 

s, rue Vivien ''
 ?S 

.1. 

TABLETTES 1 RÉVOLUTIONS & 
1 1.50c. Rue Babylone,62. Il faut lireceipetftf*

48
-

 (1406)
 !Vre

' 

L'EAU ROGERS ïiem* ™î-ml^ *» 
Cautérise et guérit la dent cariée. Emploi fac.il ~~ 

agréable, sans détruire la dent et brù er les
 6el 

cives, comme toutes les préparations en usants! 
vend avec l'instruction 3 fr., chez les prinè; 

pharmaciens et chez W. ROCERS, demis efï 
rue Sl-Honoré. — N. R. Observer la signature ' 
le cachet de l'inventeur. (Affranchir ) (ii'u

 ei 

FABRIQUE DE 

CHEMIN re
d
r
e
de ST-ETiENNE Â LYON. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem 

blée générale ordinaire, prescrite par l'article 39 

des statuts, pour le deuxième semestre 1848, aura 

lieu à Paris, le mercredi 17 janvier 1849, à midi, 

rue de la Chaussée-d'Antin, 49 bis. Ceux de MM. 

les actionnaires de capital et d'industrie, qui, aux 

termes des articles 40 et 42 des statuts, réunissent 

les conditions nécessaires, sont invités à vouloir 

bien se rendre à la présente convocation. — Les 

actions dont les transferts n'auraient pas plus de 

quinze jours de date ne peuvent, aux termes du 

règlement, donner droit de faire partie de l'as-

semblée générale. — Le dépôt des actions au por-

teur devra être fait au moins quinze jours à l'a-

vance, au bureau de l'Agence centrale à Paris, 

rue de Lille, 105, où les cartes d'enirée seront dé-
Hivrées à partir du 12 janvier. 

ÉCLAIRAGE, . 
e des Quatre- Fils, 13. NOUVEAU LIQUIDE BRUHN ' 

i GAZ , donnant des avantages sur tout ce ou"
T 

PRODUITS CHI-

QUES DE LlIOISY -LE -Koi fU„ 
JOXT rue 

EN VA", \4*suu»iiii virj maiiia^a oui IOUI C (3 Ql] 

paru. Ne p :.s confondre avec l'hydrogène liquide 

dont le prix excède celui de l'huile. L'O LÉIUE M! 

rantit économie, simplicité, propreté. Mon BERSIM 

(lampes et liquide), passage Jouflroy, 43; rued 

Bac, 20; delà Roquette, 12; et St-Martin, .95. (\^\ 

SVBILI.E. SOMNAMBULE Avenir po\h !qie7
t privé. Maladies invétérées et incurables. Explica-

tion des songes. Prévisions , recherches ei rensei-

gnemeus divers. — Reçoit tous les jours d - H
 a

 t 

heures, rue de Seine-St-Germain, 33. — On peut 

consulter par lettres adressées franco à la Sybille 

(1494) 

des maladies de la vessie et de l'u-

rètre, par le docteur DéBoucHET. Prix 

Rue Taitbout, 16. 

TRAITE 
5 Ir. Consult. de midi à 4 h 

Convocation d'actionnaires. 

Tous les actionnaires du PASSAGE JOUFFROY, 
quel que soit le nombre des actions dont lia sont por-
teurs, sont convoqués en assemblée générale extraordi-
naire pour le InMIi 15 janvier prochain, dix heures très 
précises du matin, au siège de la société , passage Jouf-
iïoy, '14. 

Le but de celte réunion est de délibérer sur diverses 
motliflealious aux statuts sociaux etd'aiîler une opération 
du MM. les géraiis pour l'aire l'ace aux exigences de la 
situation des passages JouflVoy et Vtrdeau. 

AniMl rte sentence arbitrale. 

Suivant exploit de Polart, huissier à Paris, du 8 dé-
cembre 1648, M. DUBOIS, négociant, demeurant rue de 
la Chaussée-d'Antin, '.), a interjeté appel d'une sentence 
arbitrale du 22 novembre précédent, qui a nommé MM. 

RASTOIN DE BMÉMOiNT, BOUDON et MARTRES liqui-
dateurs de la société DUBOIS, MARTRES et C. 

Signé DUBOIS. 

ANNUAIRE HEDICÂL 
Et Pharmaceutique de la Fiance ; 

Par le I»' FKMÏ UOI HI Al IK 
Rédacteur de la GAZETTE DES HÔPITAUX. 

Donner la liste exacte des Médecins et Pharmaciens de 
toute la France, ainsi que tous les remeignetncnstiui 
peuvent être utiles aux professions médicales et pharma-
ceutiques, tel est le but de l'auteur. A cet effet, on est 
prié d'adresser les rectifications, cliangemens, additions, 
etc., ainsi que les insertions d'annonces, à M. IÏOUZIÉRE, 

boulevard St-Denis, 
à l'ouvrage. 

6, qui reçoit au: si les souscriptions 

V 1 H A 8 G R £je»»
A
t/i

g
»f en«B U L L Y 

La vogue de ce vinaigre, dont les propriétés sont 

bien supérieures à l'eau de Cologne, a lait surgir une 

fouie d'imitation que nous devons signaler au public. 

Il doit .-.« tenir • n garde contre toute usurpation du 

nom de BUI.LY ou contre toute ressemblance de fla-

con et d'étiquette , et vérifier avec soin si le nom de 

Jean Vincent ISui.LV est incrusté sur 

une des faces du verre,et si le goulot et l'é- tU/ h 

liquette portent la signature ci-contre : JJMij 

Prix î\ f. 50 c. le flacon. 4MSËL 

RUE SAIWT HOSORÉ, N° 259, A PARIS. 

rable aux papiers gommés. SERRE-BRAS, COMPRESSES , 

etc., pour le pansement parfait des cautères. Se trouvent 
dans toutes les pharmacies bien assorties de Paris, des 
départemens , et chez l'auteur , pharmacie Î.SFER-
DB.IEI., FAUBOURG MONTMARTRE, 76. 

Il y a des contrefaçons. (1394) 

CAUTERES SANS DOULEUR. 
PQIS i.i:i*tat»itBi:i.. 

Elastiques en caoutchouc, émolliens à la guimauve, sup-
puratifs au garou. TAFFETAS rafraîchissant bien préfé-

pharm. Fetîts-
„ Chamng 

tovyovrs -n flacons spéciaux perdant La- signature LÀUOZB. 

En harmonisant les fondions de l'estomac et celles des intestins, 
il enlève les causes piédisposantes aui épidémies, rétablit la di-
gestion, guérit la constipation, la diarrhée et la dysenterie, les 
pnaïadies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et crampes 
pesiomae; abrège les convalescences. Brochure gratis! j 

grîx du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque ville. 

20 ClOU 
ENVELOPPES glacées ; d» PAPIER 

. à lettre eilra 120 feuilles, 50 c, 

CARTES DE YISITE porcelaine 2 fr. le cent, Q 
près 1a Bourse, au 1

er
, rue JOCQUELET , n'O* 

Maladies 
GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU C0UTEUSÏ 

pu U traitement du Docteur 

Ca ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paria, maître en pharmacie, 

•x-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-

fesseur de médecine et de botanique, honoré de mé-

dailles et récompenses nationales , 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. [Affr.) 

La publication légale de» Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les PETITES-AFFICHES, la C1AXETTE MES TRIBLXAIX et EE IM&09T. 

Vetiten mobilière». 

VENTE PAR AETOBITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« 1ACQUIN, huissier, rue 

des Bons-Efttans, 29.
 > 

En uue maison sise à rans, rus d As-

W
Le'ai décembre 1848, à midi 
Consistant en guéridons, bibliothè-

que, buffets, divans, etc. *»J»™P»«
NT

-

En une maison sise à Paris, rue La-

T
°Le

e
2'i décembre 1818, àmidi 

Consistant en bureau bibliothèque, 

chaises, gravures, etc. Aucomptant. 

En une maison sise à Paris, rue 

^^îTdecénibr 'e 1848, à midi 

Consistant en comptoirs, bascule, 

balance, 100 kilos de colon, eu% Au cpl. 

prochain, en nom collectif, entre MM. 

Ponchin et Gugnon, ayant pour objet 

'exploitation d'un lavoir public, silué 

à Paris, rue du P. rche, 1 1 , sous la dé-

nomination de lavoir du Bon-Pasteur. 

La raison sociale sera POSC11IN et 

GUGNON ; chacun des associés admi-

nistrera, mais tous les billets et obliga-

tions pour ê r ■ valables contre la so-

ciété, devroiu être revêtus de la signa-

ture de chacun des associés. 

L'apport en société est de 6,000 fr. 

fournis par moitié pour chacun des 

associés. 

Pour aurait. 

E. PlROM. (988T 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés en date 

des u et ir. novembre dernier, mter 

venu entre MM. Juot-Dulac et Cour 

tois syndics de la faillite Bl3iseLFJAV, 
marchand de bonneterie à Troyes, et 

M PETITPAIN, marchand de bonnete-

rie à Paris, enregistré à Troyes le 18 

du même mois, par Henry, qui a re-

çu lesdroits, et homologue par juge 

i ent du Tribunal de commerce de 

Troyes, du 4 décembre préseut mois 

Il appert: 

Que la société en nom collectif éta-

blie à Paris, rue des déchargeurs, il, 

et ayant existé aux termes d'un acte 

reçu par M<- Marchand et son collègue, 

notaires à Versailles, le 10 juin 1845, 

enregistré, entre M. Biaise Lejay et 

M. Petitpain, et ayant pour objet la 

vente à Paris des msrchandises con 

fectionnées à Troyes par M. Biaise Le 

jay, a été purement et simplement dis-

soute à compter d i 31 octobre 1848, ét 

que la liquidation de ladite société sera 

suivie par MM Juot-Dulac et Courtois, 

syndics définitifs de la faillite Biaise 

Lejay. 

Pour extrait conforme. 

D'un acte sous seing privé fait dou-

ble a Hambourg, le 4 décembre 1848 

et à Paris le 12 du même meis ; 

Il appert : 

Que la société de fait qui existait en 

tre MM. Jacques B1NG et Maurice-Mi-

chel BING, sous la raison Bi.NG frère 

et G
C

, pour le commerce de commis 

sions en porcelaines et cristaux, est e 

demeure di*s)ute à pariir du i" jan-

vier 1849, et que la liquidation en sera 

laite à Paris, au domicile social, rue 

<les petites-Ecuries, 47. 

Suivant ai 1 1 sous seing privé en date 

à Paris du 5 décembre 1848, enregis 

tré, fail rn loubia original ; 

Entr M. Hippoiyte GUGNON, méca 

nicien, . e .ieurant à la Petite -Villelle. 

grande rue d'Allemagne , 3 , d'une 
part; 

Et M. Narcisse POXCIIIN, chimiste 

demeurant 1 Paris, rue du Faubourg 

Poissonnière, 80, d'aulre part ; 

Il a été formé une société pour douza 

nuées entières à partir du i«
r
 janvier 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugiîment du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 27 no-

vembre 1848, lequel, en exécution du 

décret du 22 août 1848, et vu la déclara-

lion faite au greffe, déclare en état de 

cessation de paiemens le sieur MELI 

M)T (Pierre-Jean-Bapliste -Augustin), 

loueur de voitures, rue de la Victoin-. 

45; fixe provisoirement à la date du 31 
mars 1818 ladite cessation; dispense te 

l'apposition desscellés etde l'inventaire 

judiciaire; dit que, sous la surveillance 

de M. Klein, membre du Tribunal, 

qu'il nomme à cet effet, le sieur Mehnoi 

conservera provsoirement l'administra-

tion de ses affaires et procédera âleur 

liquidation concurremment avec le 

sieur Bessonnier.r. Godot-de-Mauroy, 

l, qu'il nomme syndic, mais sans pou-

voir créer de nouvelles dettes [N» 20 

du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant â Paris, du 13 décem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-

ticle l«
r
 du décret du 22 août 1848, et 

ru la déclaration faite au greffe, décla-

re en état de cessation de paiemens le 

«ieur MAGET (Jean-Etienne), entrep. 

de constructions, r. de Rocroy, 17; fixe 

provisoirement à la date du 15 mars 

1848 ladite cessation; ordonne que 

si fait n'a été, les scellés seront ap 

posés partout où besoin sera, con-

formément aux articles 455 et 458 

du Code de commerce, nomme M. 
Marquet, membre du Tribunal , corn 

missaire à la liquidation judiciai 

re, et pour syndic provisoire, le sieur 

lireuillard, rue de Trévise, 28 [N» 250 

du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà seine, séant à Paris, du 10 décem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'ar 

licle i" du décret du 22août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, dé-

clare en état de cessation de paiemens 

le sieur JILEVE (Alphonse), orne 

maoiste, rue de Bondy, n. 48; fixe 

provisoirement à la date du 3 
juillet- 1848 ladite cessaîion; ordonne 

qrfe si fail n'a élé, les scellés seront ap 

posés partout où besoin sera, eonfor 

mémenl aux articles 455 et 458 du 

Code de commerce, nomme le sieur 

Odier, membre du Tribunal, commis 

saire à 1a liquidation judiciaire, et 

pour syndic provisoire, le sieur Bau 

dnuin, rue d'Argepteuil, 36 [N» 257 du 

lgr.]J 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant è Paris, du 16 décem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-

ticle i'
r
 du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, dé-

clare en état de cessation de paiemens 

le sieur LFQUEN ^Théophile), limona-

dier, rue de l'Odeon, 18 ; fixe provi-

soirement à la date du 15 avril iS4S 

ladite cessation; ordonne que, si fait n'a 

été, les scellés seront apposés partout 

où besoin sera, conformément aux art. 

4S5 et458<ln Code de commerce; nom-

me M. Cheuvreux, membre du Tribu-

nal, commissaire à la liquidation judi-

ciaire, et pour syndic provisoire, le 

sieur Sannier, rue' St Georges, 29 [N° 

258 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 16 dé-

cembre 1848, lequel, en exécution de 

l'art. 1" du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration fnite au grelfe, déclare 

eu état de cessation de paiemens le 

sieur BARELLE (J^an-ljaptiste), mar-

ch9nd de charbon de terre, à La 

Chapelle , rue Jessaint , n. 5 ; fixe 

provisoirement à la date du 30 avril 

1818 ladite cessation ; ordonne que si 

fait n'a été, les scellés seront apposés 

partout où besoin sera, conformément 

aux articles 455 et 458 du Code de com-

merce; nomme M. Ha phen, membre 

du Tribunal, commissaire à la liqui-

dation judiciaire, et pour syndic pro-

visoire, le sieur Pascal, rue Iiicher, 

32 |S» 259 du gr.]. 

SYNDICATS, 

^on/ invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, saVe des assem-

blées des créanciers, WBt. Us créan-

ciers s \\ y^'\ïy}ç rili CKI4J B'A.'^Ci 

Du sieur CHOPIN (Louis), carrier, à 

Cliarenlon-le-Pont, le 23 décembre à 

12 heures [N» 37 du gr.]; 

Du situr SAVAUY (Pierre-l-'rançois), 

serrurier, rue de la Pépinière, 92, ie 

23 décembre à 9 heures [N° 114 du 

gr.]; 

Du sieur MOUTIER (Victor Nicolas-

Armand;, md de vins, faub. Poisson-

nière, 64, le 23 décembre à 9 heures 
[N- 246 du gr.]; 

Des dames VALI.ET, COBMER etC"-, 

fab de bronzes, chfu sèe des Minimes, 

3,1e 23 décembre à 10 heures 111 [No 
248 dugr..; 

Du sieur PCFF (Charles\ tailleur, 

passage de l'Opéra, 17, le 23 décembre 

à 12 heures [N- 256 du er.]; 

Du sieur BOURGA.IX fils (Jcan-liap-

tiste), fab. de boucles, rue Crenier-St-

Lazare, 8, le 23 décembre à 10 heures 

i]2 [N» 228 du gr.]; 

Du sieur JEAN-PIERRE dit CHA-

LAUT, tailleur, jue Vivienne, 2, le 23 

décembre a 12 heures [N°249 du gr.]. 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle M. le juçe-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

d'endossçmens n'étant pas connus sont 

priés de remettre augreffe leursadres-

ses, atln d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LELIEVRE (Jacques-Louis-

Frédéric), md de nouveautés, rue St-

Antoine, 9, le 23 décembre à 2 heures 
[No 100 du gr.]; 

Du sieur BENOIT (Félix-Hyacinthe), 

md de vins-logeur, à Montmartre, le 

23décembreà 12heures[No29dugr.j; 

Du sieur DEDEVANT (François), md 

de liqueurs, rue St Honoré, 219, le 23 
décembre à 10 heures i|2 [No 65 du 

Du sieur BL1N (Louis-Désiré), bou-

langer, rue Mommartre, 22, le 23 dé-

cembre à 111 heures i [2 [N° 21 du gr.]; 

Des sieurs MONT1GNY fils et C«, fab. 

d'appareils à gaz, rue Montmorency, 

16, le 23 décembre à 12 heures [N" 120 
dugr.]; 

Pour être procédé, sous là présidence 

de M. le juge-commissaire, aux i'éri/1 

cation et affirmation de leurs créance: : 

NoTi. Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à Mil. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GERM1NET (François), cou-

telier, rue St-Denis, 191, le 22 décem-

bre à 1 1 heures [N° 49 du gr.]; 

Du sieur ROUX (Jean), md de cou-

leurs, rue de la Ferme, 48, le 23 dé-

cembre à 9 heures [N° 31 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y -a lieu, s'rntindre dé-

clarer un éiat d'union, ci, dans ce der-

nier cas, être immedtdtenu.nl consultés 

tant sur [es faits de la gestion que sur 

Vutilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

Non. Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 

DEMONTANT ( Auguste ) , marchand 

de soieries, rue des Fossés-Montmartre, 

n. 25, sont invités Â produire leurs 

litres de créances , avec un bor-

dereau, sur papier timbré, indicatif 

des sommes i réclamer dans un délai 

de 20 jours, à dater de ce jour, en 

Ire les mains 4e M. Sergent, r. Pinon, 

n. 10 syndics, pour, en conformi-

té de l'article 492 du Code de com 

merce, être procédé i la vérification et 

admission des créances, qui commen-

cera immédiatement après l'expiration 

de ce délai [N8 20 5 du gr.]; 

MU. les créanciers des sieurs BAU-

DOUIN et C", md de fer eu meubles, rue 

St-Honorè, 311, sont invites à produire 

leurs litres de créances avec un bor-

dereau, sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer dans un délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, en-

tre les mains de M. Sergent, rue Pi 

non, n. 10, syndic, pour, en con-

formité de l'article 492 du Code de 

commerce, être procédé à la vérification 

et admission des ciéances, qui com-

mencera immédiatement après l'expi-

ration de ce délai [N° 203 du gr.]. 

MM. les créanciers du sieur PA-

RANT ( André -Nicolas), boulanger, 

a Belleville, sont invités à produi-

re leurs litres de créances avec un bor-

dereau, sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réciamer dans un délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, en-

tre les mains de M. Herou, faubourg 

Poissonnière, 1 1, syndic, pour, en con 

formité de l'article 492 de la loi du 28 

mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion et admission des créancts, qui 

commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. [N° 198 dugr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

BGNNERV (Victor), nég. en vins il eaux 

de-vie, rue St-Victor, 10, sont invités à 

produire leurs titres de créances avec 

un bordereau , sur papier timbré , 

indicatif des sommes a réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de 

ce jour, entre les mains de M. Ser-

gent, rue Pinon, n. 10, syndic, 

pour, en conformité de l'article 492 

du Code de commerce, être procédé 

à la vérification etadmission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N' 1 il du 

gr.J. 

Messieurs les créanciers du s eur 

GAUTHIER (Simon-Alevandre), horlo-

ger, place delà Bourse, 12, sont in-

vités à produire leurs tilres de cré 

ances avec un bordereau, sur papier 

timbré, indicatif des sommes à ré la-

mer dans un délai de vingt jours, à 

datir de ce jour, entre les mains de M. 

bauuouin, r. e'Argenleuil, 36, syndic, 

cour en conformité de l'art. 492 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à h 

vérification et admission des créances, 

qui commencra immédiatement après 

l'expiration de ce délai. [H* 1S8 du 

gr-J; 

Messieurs les créanciers du sieur 

ADAM père (Jean - Jacques ) , liquo 

riste, rue Poissonnière , n. 7, sont 

invites à produire leurs titrés dt 

crèauces avec un bordereau, sur pa 

pier timbré , indicatif des somme.-

à réclamer dans un délai de 20 jours 

i dater de ce jour, entre les mains di 

M. Boulet, passage Sauluier, 16, syn 

die, pour, en conformité de l'art, ip 
du Code de commerce, être procédé ; 

la vérification et admission des créan 

ers. qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N» 18 > 
du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur MAB-

GUERIE ( Bernard -Laurent), fabri 

canl de papierr peints , rue Ménil 

moulant, n. 79, sont invités à produi-

re leurs tilres de créances avec un bor-

dereau, sur papier timbré, indicatif de
; 

sommes à réclamer dans un délai de 21 

jours, â dater de ce jour, entre le-, 

mains de M. Duval-Vaucluse, rue Gri n 

ge-aux-Belles, 5, syndic, pour, en con 

tormilé de l'article 492 du Code de com 

merce, être procédé à la vérification 

et admission des créances, qui com 

mencera immédiatement après l'ex 

piralion de ce délai IN» 179 du gr.]; 

MM les créanciers du sieur SIMO 

NET (Pierre-Auguste), fondeur,?, de la 

P*T 1 C 24, sontinviles à produire leurs 

litres de créances avec un bordereau, 

sur papier timbré, indicatif des som-

mes a réclamer dans un délai de je 

jours, à compter de ce jour, entre le: 

mains de M. Portai, r, de la VJjHaire,36 

syndic, pour, en conformité de l'art 

492 delà loi du28 mai 1838, être pro-

cédé à la vérification et admission des 

créances, qui commencera immédiate 

ment après l'expiration de ce délai [N' 
171 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieu 

DECHARTRES (Félix), charpentier et 

mdde vins, à Joinvilie-le-Pont,sont in-

vités à produire leurs litresdecréances 

avec un bordereau, sur papier timbré, 

indicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de ce 

jour, entre les mains de M. Battarel, 

rue de Bondy, 7, syndic, pour, en con-

formité de l'art. 492 de la f.ii du 28 mai 

838, être procédé à la vérification et 

admission des créances, qui commen-

cera immédiatement après l'expiration 

de ce délai [N° 157 du gr.); 

Messieurs les créanciers des sieurs 

DEROSXE et CA1L , mécaniciens 

quai de Billy , n. 38 , sont invités 

produire leurs tilres de cré-

ances, avec un bordereau , sur pa-

pier timbré , indicatif des sommes 

réclamer dans un délai de vingt 

ours, à dater de ce jour, entre les 

m tins de MM. Jouvtsr Louis le-Grand 

18, et Rolland, r.d s Blancs-Manteaux 

44, syndics, pour, en conformité û< 

l'art. 192 du Code de commerce, être 

procédé à la vérification et admission 

des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce dé 

lai [No 28 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

WEL-PICABD, md de broderies, r. du 

Caire, 31, sont invités à produire leurs 

titres de créancts avec un bor 

dereau , sur papier timbré , indi 

;atif des sommes à réclamer dans 

;n délai de vingt jours, a dater de ce 

jour, entre les mains de M. Bou-

let, pass Sauinier, n, syndic, pour 

en conformité de l'article 192 du 

Code de commerce, être procédé 

la vérification et admission des créan 

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N° 27 
lu gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre eu Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. Us créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De dame VALLET CORNIEB, fabri-

cante de bronzes, ehaussée des Mini-

mes, 3, le 23 décembre, à 10 heures 
1

1
2. [N» 8408 du gr.); 

Du sieur DONCKEB (Jacques-l.ouis-

Philippe), fabricant d'appareils à gaz, 

rue de Ponlhieu, 9, le 23 décembre, à 

9 heures. [No 8631 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblé; dans la-

quelle M. U juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ce «faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CIRAUDIER Henri-Ferdi-

nand), tailleur, rue de la Banque, 4 le 

23 décembre, à midi. [N» 8438 dugr.]
; 

Pour être procédé, sons la présidence 

Je M. le juge-commissaire, aux vérifi 

cation et affirmation d, leurs cré nées : 

NOTA II est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres i MM. 
es syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieur BEAUSANG et V1GIXET. 

mds de nouveautés, rue de la Paix 16 

le 23 décembre, à 2 heures. |N» 7910 
du gr.]; 

Du sieur FRANCEY (Achille', ancien 

épuraleur d'huiles, rue de M s ou, 1, 

le 23 décembre, à 10 heures 112. [N°' 
7661 du gr.]; 

De demoiselle DELAY (Ebonore), 

mde de meubles, passage ste-Anne, 

59, le 23 décembre, à 9 heures. rs° 
8506 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndic. 

ur l'étal de lafaillite et délibérer sur la 

formation du concordai, eu, s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien.au 

du remplacement des syndics. 

NOTA.il ne sera admit que les créan-
ciers reconnus. 

Eu exécution d'un jugement du Tri-

Eunal de commerce de la Seine, en 

daiedul2 mai 18 ÎS, MM. les eiéan-

clers du sieur LEROUX (Charles Eu-

gène), nég. en grains à La Villelle, 

sont invités à se rendre, le 23 décem-

bre à 2 h., palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des failli-

tes, pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite, et délibérer 

sur la formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en état 

d'union, et, dans ce dernier cas, être 

immédiatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utililé du 

maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus {No 7835 du gr.]; 

PRODUCTION DE TITBE8. 

JOB* invités à produire, days le délai 

de vingt /oqcj, à datée de ce jour, leurs 

titres 4e créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers r 

rèter; leur donner décharge de leurs 

[onctions et donner leur avis sur l'ei-

cusabilité du failli [N° 81 10 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'nj 

nion de la failli te du sieur lUM. 
(Jean), ancien marchand de vins, ru 

Saint- Dominique-Gros-Caillou , îi>' 

s ml invités à se rendre, le 23 défera 

bre à 10 h. tri, palais du Tribunal d 

commerce, salle des assemblées île 

faillites, pour, conformément a lar 

ticle 537 de la loi du 28 mai H3«j 

entendre le compte définitif qui s
fr 

rendu par les syndics, le débattre, I' 

clore et l'arrêter; leur donner dédui-

te de leurs fonctions et donner le» 

avis sur l'excusabilité du failli (lMn> 
du gr.) _ 

ASSEMBLÉES BU |2 DECEMBRE IS«-

DIX HEURES 1]2 : Chassang 
farines, synd.-Brissand, anc 

de nouveautés, vér.-Trotabas, mi 

tre d'hôtel garni, clot.-DO* t* 
s*.mentier( id.-Bongon, md de M , 

id. 

«m : Rouve jeune P'^^U 
André, épicier, clôt.- V'g.'«["g,, 
fab dé tapis, id.-Uselding, b en,u 
id. -Desrues frères, 

id.- Lhuillior, nég. en peHeleri« 

id.
 w 

DEUX HEURES : Thaon.mdJe «Jj 
synd.-Der.eux, md de jn' ,

 iffl
. 

Demoiselle Rozet, fab M
 de 

perméable, id.-Bayard,
 n

, 

çonnerie, clôt. - R«|»W
 md

 de 

monadicr, conc. - IW ' 
curiosités, red. de c 

TROIS HEURES : Lereui', !«"• j
Bl> 

clôt.-Gouin, lab. de V^' K ^ 
id.-Dagr.de^W^V 

comni. en 
de 

Du sieur MILLION Michel), loueur de 

voitures, rue d'Anjou-Saint- Honoré , 

55, entre les mains de M. Herou, faub 

Poissonnière, 14, synd. [ NO
 8o0

3 du 

gr-li 

Du sieur I.EBBETOX (Jean-Biptiste) 

maçon et mi de vins à Belleville et à 

Pans, rue Verderet, 1, entre les mains 

de M Jouve, rue I.ouis-le Grand, 18 
synd. [No 803S du gr.]; 

Pour, en conformité de. l'article (ai 

ie la loi du a 8 mai 18 38, être proeédi 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après t 'expira 

ti.n de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES-

MM. le» créancier» composant l'u-

nion de la faillite du sieur MEXICO/, 

et demoiselle GORGET, matelassiers 

rue de l'Echiquier, 23, sont invités à se 

rendre, le 23 décembre à 10 h. i |2 
précises , au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément i l'article 

537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 

le compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'ar-

pour tailleurs, id, 

deur, conc 

Bécés et Inll»■^»»
tto,,

"
, 

Du 

gui. 

15 décembre »»i»»r\ M 

23 ans, ru. de ̂
! 1

 °'
em

bo |ir«. 

«>'-

». rue .*J^S5Tî» 
«.-Mlle Km«f

e°c 't""
e
vétive ■»* " 

delà Ferme, 19 - Mmeve'1. ,
f 

ans, rue du Mail, 3. —
 B

 „
me

 B>" 

ans, rue de la Monnaie, , , !f 
vel, 65 ans, quai Bourbon. „

ei 
Piaelon, 53 ans, rue de 1

 Seil!P 
I4.-M, Giraud,22 an». "><•

 boU
l. d* 

2i.-Mm-Lamoureux, T
 dv

 » 

1 Hôpital, 1 to.
 lS 3

ns. 

Du 16 décembre. - «• Snid. »* 
nie des Bataille», .»>-*L *g û/gï 

aïs, rue deClichy, 65. -- .
M

" ^lontf' 
ul, Cl ans, rue du Frub ■

 yi
„ 

■ ,5. - Mme Panel.8» ans, rue « 

Montmartre , 5*. - Mme R««
 Cl)U

 ,11. 
ans, rue Vivienne. 20 — •" _ j|. V 
rue du Faub.-du-Temple. £ „ 

trosne, 61 ans, rue de P"\
jpi

||e-«* 

Mme Keynier, 6 

Temple, 51.— M 

St-Chrislo 

S4.-M. Drouet, -

ophe, '4. -Van", 
ans, rue M-lar, 4. - M- ge'aumo^ 

rue Plumet, 1». - Mœ
e

.„
dt

 ,, - *«* 
S2 ans, rue de Grenel le- , '

 a
 -

Crouz?l,26 ans, rue *
l
^e-Sl»

 fiP 

M.chrilloi, 31 ans, rue N
tUV 

neviève, 2(, 

Enrejistri à Paris, le 

Reçu WB fr«n« dix centimes 4 

Décembre 1848, F, 
IMPRIMERIE DE \. GUYOT, RUE NEUVE-DES- MATHURINS , 18. 

Pour légalisation de la aignature A. GoV>T) 

1« Mair« dtt l" arrondiMemen. , ^ 


